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HI Holdings Zurich S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 17.001,00.
Siège social: L-2132 Luxembourg, 2-4, avenue Marie-Thérèse.

R.C.S. Luxembourg B 156.192.

In the year two thousand and ten, on the sixth day of December,
Before Maître Henri Hellinckx, notary public residing at Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, undersigned.
Is held an extraordinary general meeting of the sole shareholder of HI Holdings Zurich S.à r.l.,a société à responsabilité

limitée (private limited liability company) duly incorporated and validly existing under the laws of Luxembourg, having its
registered office at 2-4, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg, with a share capital
of USD 17,000 and registered with the Luxembourg Registre de Commerce et des Sociétés (Trade and Companies
Register) under number B 156.192 (the “Company”).

The Company was incorporated on October 8, 2010 pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in
Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, which deed has been published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations N° 2566, of November 25, 2010.

There appeared,
HI Holdings Cyprus Limited, a company limited by shares, duly incorporated under the laws of Cyprus, having its

registered office at 4, Riga Feraiou, OMEGA COURT, 1 st Floor, 3095 Limassol, Cyprus, duly registered with the Registrar
of Companies of Cyprus under number 158701,

here represented by Régis Galiotto, notary clerk, residing professionally in Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg,
by virtue of a power of attorney.

The said power of attorney, initialed ne varietur shall remain annexed to the present deed for the purpose of regis-
tration.

HI Holdings Cyprus Limited requests the notary to enact that:
The 17,000 shares representing the whole share capital of the Company are represented so that the meeting can

validly decide on all the items of the agenda of which HI Holdings Cyprus Limited has been duly informed.
HI Holdings Cyprus Limited through its proxy holder requests the notary to enact that the agenda of the meeting is

the following:

Agenda

1. Suppression of the nominal value of the shares of the Company;
2. Conversion of the share capital of the Company from United States Dollar to Swiss Franc;
3. Increase of the share capital of the Company by way of the creation and issuance of new shares subject to the

payment of a global share premium attached thereto;
4. Subscription, intervention and payment of the new shares and payment of the global share premium attached thereto

by way of a contribution in kind by HI Holdings Cyprus Limited;
5. Creation of a CHF nominal value for the shares of the Company;
6. Subsequent amendment to article 6 of the articles of association of the Company in order to reflect such actions;

and
7. Miscellaneous.
After the foregoing was approved by HI Holdings Cyprus Limited, the following resolutions have been taken:

First resolution

It is resolved to suppress temporarily the mention of the nominal value of the 17,000 (seventeen thousand) shares
representing the current share capital of the Company set at USD 17,000 (seventeen thousand US Dollars).

Second resolution

It is resolved to convert the currency of the share capital of the Company from United States Dollar (USD) to Swiss
Franc (CHF) with immediate effect. For the purpose of this conversion, the currency exchange rate to be applied is of
USD 1 for CHF 0.99602.

Consequently, the share capital of the Company amounts to CHF 16,932.34 (sixteen thousand nine hundred and thirty-
two Swiss Francs and thirty-four cents) consisting of 17,000 (seventeen thousand) shares without mention of nominal
value.

Third resolution

It is resolved to increase the share capital of the Company by an amount of CHF 68.66 (sixty-eight Swiss Francs and
sixty-six cents) so as to raise it from its current amount of CHF 16,932.34 (sixteen thousand nine hundred and thirty-
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two Swiss Francs and thirty-four cents) to CHF 17,001 (seventeen thousand and one Swiss Francs) by way of the issuance
of 1 new share without mention of nominal value, subject to the payment of a global share premium attached thereto
amounting to CHF 166,949,788.34 (one hundred and sixty-six million nine hundred and forty-nine thousand seven hun-
dred and eighty-eight Swiss Francs and thirty-four cents) to be fully allocated to a freely distributable share premium
account.

Fourth resolution

It is resolved to accept that the 1 (one) new share of the Company be subscribed by HI Holdings Cyprus Limited,
subject to the payment of a global share premium attached thereto amounting to CHF 166,949,788.34 (one hundred and
sixtysix million nine hundred and forty-nine thousand seven hundred and eighty-eight Swiss Francs and thirty-four cents)
by way of a contribution in kind consisting of a quota having a nominal value of CHF 100,000, representing the entire
capital of Zurich Escherwiese Hotel GmbH, a limited liability company incorporated under the laws of Switzerland, having
its registered office at Beethovenstrasse 21, 8002 Zürich, Switzerland, and valuated at CHF 166,949,857 (one hundred
and sixty-six million nine hundred and forty-nine thousand eight hundred and fifty-seven Swiss Francs) (the “Contributed
Quota”).

Intervention - Subscription – Payment

HI Holdings Cyprus Limited through its proxy holder, declared to fully subscribe to the above mentioned increase of
capital of CHF 68.66 (sixty-eight Swiss Francs and sixty-six cents) by subscribing to the 1 (one) new share of the Company,
subject to the payment of a global share premium attached thereto amounting to CHF 166,949,788.34 (one hundred and
sixty-six million nine hundred and forty-nine thousand seven hundred and eighty-eight Swiss Francs and thirty-four cents),
the whole being fully paid-up by contributing the Contributed Quota.

Evaluation

The value of the Contributed Quota is set at CHF 166,949,857 (one hundred and sixty-six million nine hundred and
forty-nine thousand eight hundred and fiftyseven Swiss Francs).

Such contribution has been valued by all the managers of the Company, pursuant to a statement of contribution value,
which has been produced to the notary.

Evidence of the contribution's existence

Proof of the contribution's existence has been given to the undersigned notary.

Effective implementation of the contribution

HI Holdings Cyprus Limited, contributor represented as stated here-above, expressly declares that:

(i) it is the sole legal owner of the Contributed Quota;

(ii) the Contributed Quota are free from any charge, option, lien, encumbrance or any other third party rights;

(iii) the Contributed Quota are not the object of a dispute or claim;

(iv) the Contributed Quota are freely transferable, with all the rights attached thereto;

(v) Zurich Escherwiese Hotel GmbH is duly formed and validly existing under the laws of Switzerland,

(vi) to its knowledge Zurich Escherwiese Hotel is not involved in court proceedings for the purposes of bankruptcy,
liquidation, winding-up or transfer of assets to creditors, and there are no facts or circumstances known to HI Holdings
Cyprus Limited on the date hereof, which could lead to such court proceedings;

(vii) to the extent necessary all actions and formalities have been performed and all the necessary consents and approval
have been obtained to allow the transfer of the Contributed Quota; and

(viii) all formalities subsequent to the transfer of the Contributed Quota required under any applicable law have or
will be carried out in order for such transfer to be valid anywhere and towards any third party.

Managers' intervention

Thereupon intervened:

Mr. Marcel Antonio Morales and Mr. Charles L. Ephraim, acting as managers of the Company, each of them represented
here by Régis Galiotto, prenamed by virtue of a power of attorney,

Acknowledging having been previously informed of the extent of their liabilities, engaged as managers of the Company
by reason of the contribution in kind described above, expressly agree with the description of the contribution in kind,
with its valuation, with the effective transfer of the Contributed Quota, and confirm the validity of the subscription and
payment.

Fifth resolution

It is resolved to reintroduce the mention of the nominal value of the shares of the Company, which is set at CHF 1
per share, without any amendment to the share capital of the Company.
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Sixth resolution

As a consequence of the foregoing resolutions and the contribution having been fully carried out, HI Holdings Cyprus
Limited resolved to amend article 6 of the articles of association of the Company to read as follows:

“ Art. 6. The Company's share capital is set at CHF 17,001 (seventeen thousand and one Swiss Francs) divided into
17,001 (seventeen thousand and one) shares with a nominal value of CHF 1 (one Swiss Franc) each, fully paid-up.

The share capital may be increased or reduced from time to time by a resolution of the sole shareholder, or in case
of plurality of shareholders, by a resolution taken by a vote of the majority of the shareholders representing at least
seventy-five percent (75%) of the share capital.”

There being no further business before the meeting, the same was thereupon adjourned.

Costs

The costs, expenses, fees and charges, in whatsoever form, which are to be borne by the Company or which shall be
charged to it in connection with its capital increase, have been estimated at about seven thousand Euros (7,000.- EUR).

The undersigned notary who understands and speaks English states herewith that on request of the above appearing
person, the present deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing person
and in case of discrepancies between the English and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the person appearing, he signed together with us, the notary, the present original
deed.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le six décembre,

Par-devant Maître Henri Hellinckx, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg, soussigné.

Se réunit une assemblée générale extraordinaire de l'associé unique de HI Holdings Zurich S.à r.l., une société à
responsabilité limitée de droit luxembourgeois, ayant son siège social au 2-4, avenue Marie-Thérèse, L-2132 Luxembourg,
Grand-Duché de Luxembourg, avec un capital social de 17.000 USD et immatriculé auprès du Registre de Commerce et
des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 156.192 (la «Société»).

La société a été constituée le 8 octobre 2010, suivant acte reçu par Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence à
Luxembourg Grand-Duché de Luxembourg, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations N°2566, du 25
novembre 2010.

A comparu,

HI Holdings Cyprus Limited, une société dûment enregistrée et existant valablement selon les lois de Chypre, ayant
son adresse principal au 4, Riga Feraiou, OMEGA COURT, 1 st Floor, 3095 Limassol, Chypre, enregistrée auprès du
conservateur du registre des sociétés de Chypre sous le numéro 158701,

ici représentée par Régis Galiotto, clerc de notaire, résidant professionnellement à Luxembourg, Grand-Duché de
Luxembourg, en vertu d'une procuration sous seing privé.

Ladite procuration, après avoir été signée ne varietur restera annexée au présent acte pour être enregistrées avec ce
dernier.

Hi Holdings Cyprus Limited prie le notaire d'acter que:

Les 17.000 parts sociales, représentant l'intégralité du capital social de la Société, sont représentées à la présente
assemblée générale extraordinaire, de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre
du jour, dont HI Holdings Cyprus Limited a été préalablement informée.

HI Holdings Cyprus Limited représentée par son mandataire prie le notaire d'acter que l'ordre du jour de l'assemblée
est le suivant:

Ordre du jour:

1. Suppression de la mention de la valeur nominale des parts sociales de la Société;

2. Conversion du capital social de la Société de Dollar des Etats-Unis en Franc Suisse;

3. Augmentation du capital social de la Société par la création et l'émission de nouvelles parts sociales de la Société
moyennant le paiement d'une prime d'émission y attachée;

4. Souscription, intervention et paiement des nouvelles parts sociales et paiement de la prime d'émission globale y
attachée au moyen d'un apport en nature d'HI Holdings Cyprus Limited;

5. Création de la valeur nominale en Franc Suisse des parts sociales de la Société;

6. Modification subséquente de l'article 6 des statuts de la Société en vue de refléter de tels actes; et

7. Divers.

Après que l'agenda a été approuvé par HI Holdings Cyprus Limited, les résolutions suivantes ont été prises:
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Première résolution

Il est décidé de supprimer temporairement la mention de la valeur nominale des 17.000 (dix-sept mille) parts sociales
représentant l'intégralité du capital social actuel de la Société établi à 17.000 USD (dix-sept mille US Dollar).

Deuxième résolution

Il est décidé de convertir la devise du capital social de la Société de US Dollar (USD) en Franc Suisse (CHF) avec effet
immédiat. Aux fins de cette conversion, le taux de conversion devant être appliqué est de 1 USD pour 0,99602 CHF.

Par conséquent, le capital social de la Société s'élève à 16.932,34 CHF (seize mille neuf cent trente-deux Francs Suisses
et trente-quatre centimes) consistant en 17.000 (dix-sept mille) parts sociales sans mention de valeur nominale.

Troisième résolution

Il est décidé d'augmenter le capital social de la Société d'un montant de 68,66 CHF (soixante-huit Francs Suisses et
soixante-six centimes) pour le porter de son montant actuel de 16.932,34 CHF (seize mille neuf cent trente-deux Francs
Suisses et trente-quatre centimes) à 17.001 CHF (dix-sept mille et un Francs Suisses) par l'émission de 1 (une) nouvelle
part sociale sans mention de valeur nominale, moyennant le paiement d'une prime d'émission globale y attachée d'un
montant de 166.949.788,34 CHF (cent soixante-six millions neuf cent quarante-neuf mille sept cent quatre-vingt-huit
Francs Suisses et trente-quatre centimes), devant être entièrement allouée à un poste librement distribuable du bilan.

Quatrième résolution

Il est décidé d'accepter que la nouvelle part sociale de la Société soit souscrite par HI Holdings Cyprus Limited,
moyennant le paiement d'une prime d'émission globale y attachée d'un montant de 166.949.788,34 CHF (cent soixante-
six millions neuf cent quarante-neuf mille sept cent quatre-vingt-huit Francs Suisses et trente-quatre centimes), au moyen
d'un apport en nature d'un quota ayant une valeur nominale de 100,000 CHF et représentant la totalité du capital social
de Zurich Escherwiese Hotel Gmbh, une société à responsabilité de droit Suisse, ayant son siège social au Beethovens-
trasse 21, 8002 Zürich, Suisse, et évalué à 166.949.857 CHF (cent soixante-six millions neuf cent quarante-neuf mille huit
cent cinquante-sept Francs Suisses) (le «Quota»).

Intervention – Souscription – Paiement

HI Holdings Cyprus Limited, représenté par son mandataire, a déclaré souscrire à l'augmentation de capital susmen-
tionnée d'un montant de 68,66 CHF (soixante-huit Francs Suisses et soixante-six centimes) en souscrivant à la nouvelle
part sociale de la Société moyennant le paiement d'une prime d'émission globale y attachée d'un montant de
166.949.788,34 CHF (cent soixante-six millions neuf cent quarante-neuf mille sept cent quatre-vingt-huit Francs Suisses
et trente-quatre centimes), la totalité devant être entièrement libérée par l'apport du Quota.

Evaluation

La valeur du Quota a été fixée à 166.949.857 CHF (cent soixante-six millions neuf cent quarante-neuf mille huit cent
cinquante-sept Francs Suisses).

Cet apport a été évalué par tous les gérants de la Société, conformément à une déclaration sur la valeur de l'apport
qui a été fournie au notaire.

Preuve de l'existence de l'apport

Preuve de l'existence de cet apport a été donnée au notaire instrumentant.

Mise en œuvre effective de l'apport

HI Holdings Cyprus Limited, apporteur représenté comme indiqué ci-dessus, déclare expressément que:
(i) HI Holdings Cyprus Limited est seul propriétaire du Quota;
(ii) le Quota est libre de toute charge, option, hypothèque, gage ou de tout autre droit de tiers;
(iii) le Quota ne fait l'objet d'aucune contestation ou action en justice;
(iv) le Quota est librement transférable, avec tous les droits y attachés;
(v) Zurich Escherwiese Hotel GmbH est dûment constituée et existe valablement en vertu des lois de Suisse;
(vi) à sa connaissance, Zurich Escherwiese Hotel GmbH ne fait l'objet d'aucune procédure judiciaire de faillite, liqui-

dation, dissolution ou de transfert d'actifs à ses créanciers, et il n'existe aucun fait ni aucune circonstance à la date des
présentes qui pourrait conduire à de telles actions judiciaires;

(vii) tous les actes ou formalités ont été accomplis et tous les consentements et approbations nécessaires ont été
obtenus afin d'autoriser le transfert du Quota; et

(viii) l'ensemble des formalités subséquentes au transfert du Quota requises en vertu de loi applicable seront accomplies
afin que leur contribution soit valable en tout lieu et à l'égard de tout tiers

Intervention des gérants

Ci-après sont intervenus:

26069



L U X E M B O U R G

M. Marcel Antonio Morales et M. Charles L. Ephraim, agissant en leur qualité de gérants de la Société, chacun étant
représenté par Régis Galiotto, prénommé, en vertu d'une procuration,

Reconnaissant avoir été préalablement informés de l'étendue de leur responsabilité de gérants de la Société engagée
en raison de l'apport en nature décrit ci-dessus, chacun d'eux accepte expressément la description de l'apport en nature,
son évaluation, et le transfert effectif du Quota, et confirme la validité de la souscription et du paiement.

Cinquième résolution

Il est décidé de réintroduire la mention de la valeur nominale des parts sociales de la Société, qui est établie à 1 CHF
par part sociale, sans aucune modification du capital social de la Société.

Sixième résolution

En conséquence des résolutions qui précédent et l'apport ayant été pleinement effectué, HI Holdings Cyprus Limited
a décidé de modifier l'article 6 des statuts de la Société comme suit:

« Art. 6. Le capital social est fixé à 17.001 CHF (dix-sept mille un Francs Suisses), divisé en 17.001 (dix-sept mille et
une) parts sociales d'une valeur nominale de 1 CHF (1 Franc Suisse) chacune et sont chacune entièrement libérées.

Le capital social peut être augmenté ou réduit par résolution de l'associé unique ou en cas de pluralité d'associés, par
résolution prise par un vote de la majorité des associés représentant au moins soixante-quinze pour cent (75%) du capital
social de la Société.»

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Estimation des Frais

Le montant des frais, dépenses, honoraires ou charges, sous quelque forme que ce soit qui incombe à la Société en
raison des présentes ou qui pourrait être dû au regard de cette augmentation de capital est évaluée à environ sept mille
Euros (7.000.EUR).

Le notaire instrumentant qui comprend et parle anglais acte par la présente qu'à la demande de la partie comparante,
le présent acte est rédigé en anglais suivi par une traduction française. A la demande de cette même personne et en cas
de divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite au comparant, il a signé avec nous, notaire, le présent acte.

Signé: R. GALIOTTO et H. HELLINCKX.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 8 décembre 2010. Relation: LAC/2010/54912. Reçu soixante-quinze euros (75.-
EUR).

Le Receveur (signé): F. SANDT.

- POUR EXPEDITION CONFORME – délivrée à la société sur demande.

Luxembourg, le 4 janvier 2011.

Référence de publication: 2011003790/245.

(110003334) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2011.

PBA S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 31.683.650,00.

Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 157.225.

EXTRAIT

Il résulte d'un acte signé en date du 28 décembre 2010 que Mr. Raymond STAHL à transféré les 362 142 (trois cent
soixante deux mille cent quarante deux) parts social qu'il détenait dans la société PB A S.à r.l. à Mr. Anthony STAHL, né
le 25 avril 197: Linselles (France), demeurant à Résidence "Au Village", Chemin de Panlièvre 10, C 1266 Duillier/VD
(Suisse).

Pour extrait conforme
Pour la société
Signature

Référence de publication: 2011020385/16.

(110024824) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.
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Patron Weghell II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 6, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 124.572.

Extrait des résolutions prises par l’associé unique en date du 26 janvier 2011

Première résolution

L’Associé Unique accepte la démission de M. Michael Vandeloise de son poste de gérant de la société avec effet
immédiat.

Deuxième résolution

L’Associé Unique nomme Mr. Robert Brimeyer, né le 3 Mai 1972 à Luxembourg, Luxembourg, résidant profession-
nellement au 67, rue Ermesinde, L-1469 Luxembourg, au poste de gérant de la société avec effet immédiat et pour une
durée indéterminée.

Pour extrait
Pour la société

Référence de publication: 2011020376/18.

(110024579) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Radley Investments S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1325 Luxembourg, 1, rue de la Chapelle.

R.C.S. Luxembourg B 123.742.

EXTRAIT

L'assemblée générale extraordinaire réunie en date du 20 janvier 2011, a nommé comme nouveaux administrateurs,
Monsieur Rodney Gray DENTON, né le 30 juin 1927 à Rickmansworth au Royaume-Uni et domicilié à La Grande Maison,
rue des Simons, Torteval, Guernsey GY8 0LW, ainsi que Monsieur Martin John SANDLE, né le 4 mars 1946 à Bristol au
Royaume-Uni et domicilié au 37, Chapfstrasse, CH-8142 Uitikon Waldegg, Zürich, Suisse.

Luxembourg, le 7 février 2011.
Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011020407/15.

(110024013) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Richnou S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.

Siège social: L-8437 Steinfort, 52, rue de Koerich.

R.C.S. Luxembourg B 41.968.

Extrait des résolutions prises lors de l’assemblée générale ordinaire réunie extraordinairement en date du 15 novembre 2010

L’associé unique prend la résolution suivante:

1. L’Assemblée Générale décide de remplacer le commissaire aux comptes, la société CD SERVICES S.A.R.L., par la
société anonyme THE CLOVER S.A., dont le siège social se situe à L-4963 Clémency, Rue Haute, 8.

THE CLOVER S.A. est nommée pour une durée de six ans.

Pour extrait conforme

Référence de publication: 2011020412/13.

(110024493) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.
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Augentius Luxembourg S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 200.000,00.

Siège social: L-8399 Windhof, 4, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 150.670.

Extrait de la résolution de l'associé unique du 13 octobre 2010

L'Associé Unique accepte la démission de Monsieur Hugh Oliver Stacey et décide de nommer en replacement Monsieur
Gavin Davies, 169 Greenhaven Drive, London, SE 28 8FU, Royaume-Uni, comme administrateur de la société à partir ce
jour.

Pour copie conforme
Ian Kelly / David Bailey

Référence de publication: 2011020542/14.

(110023741) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

CELY, Société Civile Immobilière, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-7336 Steinsel, 42, rue du Soleil.

R.C.S. Luxembourg E 4.410.

STATUTS

Entre les soussignés:

1. Monsieur Cyril Sarrazin, né le 10 décembre 1972 à Paris (France), agent des Communautés Européennes, marié
sous le régime de la communauté de biens, demeurant à Résidence AM DUERF, L-7336 Steinsel, 42, rue du Soleil,

2. Madame Magdalena Owsianna-Sarrazin, née le 30 octobre 1975 à Sierakow (Pologne), médecin-dentiste, marié sous
le régime de la communauté des biens, demeurant à Résidence AM DUERF, L-7336 Steinsel, 42, rue du Soleil,

et ceux qui pourront devenir associés par la suite il est constitué par les présentes une Société civile immobilière régie
par le Code civil et les présents statuts.

I. Dénomination, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  Il est formé entre les associés ci-avant une Société civile immobilière particulière qui prend la dénomination
de CELY, Société Civile Immobilière (la "Société"),

Art. 2. La Société a pour objet l'acquisition directe ou indirecte, la gestion et la mise en valeur d'un ou de plusieurs
immeubles au Luxembourg et/ou à l'étranger et ce, soit au moyen de ses capitaux propres, soit au moyen de capitaux
d'emprunt, ainsi que de l'octroi à titre accessoire et exceptionnel, de toutes garanties à ces opérations conformes au
présent objet civil et susceptibles d'en favoriser le développement.

La Société peut en outre, faire toutes sortes d'opérations civiles pouvant se rattacher directement ou indirectement
à cet objet ou susceptibles d'en favoriser le développement, et ne modifiant pas le caractère civil de la Société.

Art. 3. Le siège social de la Société est établi à Steinsel. Il pourra être transféré en toute autre localité du Grand-Duché
de Luxembourg par décision unanime des associés.

Art. 4. La Société est constituée pour une durée indéterminée. Sa dissolution requiert l'assentiment unanime des
associés, sauf si prévu différemment dans les présents statuts.

La Société n'est pas dissoute par le décès, l'interdiction, la déconfiture ou la faillite d'un ou de plusieurs associés et les
héritiers ou ayants droit ne pourront, en aucun cas, requérir l'apposition de scellés sur les biens et propres de la Société,
ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de gestion, sauf exception statutaire.

II. Apports, Capital social, Transmission des parts, Responsabilité des associés

Art. 5. Le capital social est fixé à cinq mille euros (EUR 5.000,-), représenté par cinq cents (500) parts de dix euros
(EUR 10,-) chacune.

Art. 6. Toute cession de parts, sans préjudice de formalités supplémentaires prévues aux présents statuts, s'opérera
par acte authentique ou sous seing privé suivant les dispositions de l'article 1690 du Code civil.

Art. 7. Les parts sont librement cessibles entre associés et, en cas de décès, au conjoint de l'associé et à ses descendants
en ligne directe.

Art. 8. Les cessions de parts à des tiers autres que ceux énumérés à l'article sept requièrent l'unanimité de tous les
associés à donner lors d'une assemblée générale.
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Tout associé désirant céder tout ou partie de ses parts à un tiers ou consentir à des tiers un usufruit sur une ou
plusieurs de ses parts, doit en informer le conseil de gérance ou le gérant, qui, à cet effet, convoquera une assemblée
générale extraordinaire ayant à son ordre du jour l'agrément du cessionnaire ou du bénéficiaire de l'usufruit.

Lorsque l'assemblée générale extraordinaire n'atteint pas le quorum requis ou qu'elle refuse d'agréer le cessionnaire,
la Société est en droit de racheter les parts, visées à l'alinéa précédent, pour son propre compte ou pour compte de
personnes à désigner par elle.

Le non-exercice du droit de rachat par la Société ouvre un droit de préemption sur les parts au profit de tous les
coassociés du cédant au prorata de leurs parts dans la Société.

Sauf accord du cédant le droit de rachat et le droit de préemption doivent être exercés sur la totalité des parts faisant
l'objet dudit droit.

Le rachat effectué par la Société sans désignation de tiers cessionnaires comporte l'obligation de procéder concomi-
tamment à l'annulation de ces parts et à la réduction correspondante de son capital.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture d'un associé font naître le droit de rachat au profit de la Société et subsidiai-
rement le droit de préemption au profit des coassociés de l'interdit, du failli ou de l'associé en déconfiture conformément
aux stipulations des quatre alinéas précédents.

Art. 9. Le prix des parts cédées conformément à l'article 8 est librement discuté entre parties.
En cas de désaccord sur le prix des parts, ce prix sera fixé définitivement et sans recours par un collège de trois

arbitres. L'arbitrage sera régi par le titre unique du Livre III du Nouveau Code de Procédure Civile (art. 1224-1251).
Les arbitres devront prendre leur décision au plus tard dans les trois mois après que le collège des arbitres aura été

constitué ou complété, sinon une nouvelle désignation d'expert devra intervenir. Les arbitres auront pour mission de
déterminer la valeur vénale réelle des parts au moment de la cession. Dans l'accomplissement de leur mission, les arbitres
tiendront compte de toutes données relevantes et ils pourront procéder à toutes comparaisons utiles et entendre de
tierces personnes. Leur sentence sera motivée. Les arbitres statueront sur les frais de l'arbitrage.

Art. 10. Le paiement aux cédants du prix des parts cédées soit à la Société, soit aux associés, doit s'effectuer immé-
diatement après la cession contre signature des documents de transfert des parts.

Art. 11. Le cessionnaire sera tenu par toutes les dispositions statutaires et/ou sous seing privé prises antérieurement
à la date de cession par les associés.

Art. 12. Chaque part donne droit dans la propriété de l'actif social et dans la répartition des bénéfices à une fraction
proportionnelle au nombre des parts existantes.

Art. 13. Dans leurs rapports respectifs, les associés sont tenus des dettes de la Société, chacun dans la proportion du
nombre de parts qu'il détient. Vis-à-vis des créanciers de la Société les associés sont tenus de ces dettes conformément
à l'article 1863 du code civil.

Dans tous actes qui contiendront des engagements au nom de la Société, les gérants devront, sauf accord contraire
et unanime des associés, sous leur responsabilité, obtenir des créanciers une renonciation formelle au droit d'exercer
une action personnelle contre les associés, de telle sorte que lesdits créanciers ne puissent intenter d'action et de pour-
suite que contre la présente Société et sur les biens qui lui appartiennent.

III. Gérance, Année sociale, Assemblées

Art. 14. La Société est gérée soit par un collège de gérance soit par un gérant unique. Le nombre minimum de gérants
est de trois en cas conseil de gérance. Le collège de gérance délibérera suivant les règles ordinaires des assemblées
délibérantes. Les gérants n'ont pas besoin d'être présents physiquement aux réunions, ils peuvent participer et intervenir
aux réunions par tout moyen de communication approprié.

Art. 15. Le conseil de gérance a les pouvoirs de disposition les plus étendus pour gérer la Société et l'engager en toutes
circonstances. Il a tous les pouvoirs non réservés expressément par les statuts à l'assemblée générale. Les gérants sont
nommés et révoqués sans prévis et sans aucune justification par l'assemblée générale.

Art. 16. Vis-à-vis des tiers, la Société est engagée à concurrence de vingt-cinq mille euros (EUR 25.000,-) par la signature
individuelle de chaque gérant et pour un montant illimité par les signatures conjointes de deux gérants ou par le gérant
unique à condition qu'une assemblée générale des associés ait accordé au préalable cet engagement de la Société.

En cas d'absence de conseil de gérance, tous les pouvoirs attribués au conseil de gérance sont conférés au gérant
unique.

Art. 17. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.
Le conseil de gérance établira chaque année un bilan et un compte de pertes et profits au trente et un décembre.

Art. 18. Les assemblées des associés sont convoquées par un ou plusieurs gérants, aussi souvent que l'intérêt de la
Société l'exige, moyennant lettre recommandée à la poste avec un préavis de deux semaines au moins et indication de
l'ordre du jour dans les convocations. L'assemblée doit également être convoquée par le conseil de gérance dans la
quinzaine de la réception de la demande et dans les mêmes formes que ci-dessus, lorsqu'un ou plusieurs associés possédant
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au moins cinq pour cent du capital social en font la demande par lettre recommandée en indiquant l'ordre du jour de
l'assemblée.

Art. 19. Les associés se réunissent chaque année en assemblée endéans les six mois de la clôture de l'exercice social.

Art. 20. Tous les associés ont le droit d'assister aux assemblées générales et chacun d'eux peut s'y faire représenter
par un autre associé ou par un tiers. Les associés peuvent également participer et intervenir aux assemblées générales
par tout moyen de communication approprié.

Chaque membre de l'assemblée a autant de voix qu'il possède et représente de parts sans limitation.

Lorsqu'une part est en indivision ou grevée d'un usufruit, les indivisaires ou le nu-propriétaire et l'usufruitier doivent
désigner une seule personne pour se faire représenter à l'égard de la Société et pour voter aux assemblées.

Art. 21. Lorsque l'assemblée est appelée à délibérer dans des cas autres que ceux prévus à l'article vingt-trois ci-après,
elle doit être composée d'associés représentant la moitié au moins de toutes les parts. Si cette condition n'est pas remplie,
l'assemblée générale est convoquée à nouveau endéans un mois et elle délibère valablement, quel que soit le nombre des
parts représentées, mais seulement sur les objets à l'ordre du jour de la première réunion.

Les délibérations sont prises à la majorité de plus de la moitié des voix des associés présents et représentés.

Art. 22. L'assemblée générale ordinaire est celle qui arrête les comptes annuels, entend le rapport du conseil de gérance
sur les affaires sociales, nomme et révoque les gérants, accorde ou refuse la décharge aux gérants, autorise les acquisitions
et les ventes d'immeubles ou de participations, ainsi que les emprunts avec constitution de garanties réelles, délibère sur
toutes propositions portées à l'ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée générale extraordinaire.

Art. 23. L'assemblée générale extraordinaire est celle qui peut apporter toutes modifications aux statuts, quelle qu'en
soit la nature et l'importance, et se prononcer sur les cessions de parts conformément à l'article 8 des statuts.

L'assemblée extraordinaire ne peut délibérer valablement que si les associés, possédant les deux tiers au moins de
toutes les parts sociales, sont présents ou représentés, les délibérations étant prises à la majorité de plus des deux tiers
des voix des associés présents et représentés.

Les cessions de parts conformément à l'article 8 des statuts doivent être agréées par une délibération unanime de
tous les associés.

IV. Dissolution, Liquidation

Art. 24. En cas de dissolution de la Société, l'assemblée générale règle le mode de liquidation et nomme un ou plusieurs
liquidateurs dont elle détermine les pouvoirs.

Les liquidateurs peuvent, en vertu d'une délibération de l'assemblée générale extraordinaire, faire apport à une autre
société, civile ou commerciale, de la totalité ou d'une partie des biens, droits et obligations de la Société dissoute.

L'assemblée générale, régulièrement constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes attributions que durant le
cours de la Société. Elle a notamment le pouvoir d'approuver les comptes de la liquidation et de donner quitus au
liquidateur.

Le produit net de la liquidation, après le règlement des engagements sociaux, est réparti entre les associés propor-
tionnellement au nombre des parts possédées par chacun d'eux.

V. Disposition générale

Art. 25. Les articles 1832 à 1872 du code civil trouveront leur application partout où il n'y est pas dérogé par les
présents statuts et par les conventions sous seing privé entre associés.

Disposition transitoire

La première année sociale commence aujourd'hui et finit le trente et un décembre 2011.

Souscription

Les statuts de la Société ayant ainsi été établis les soussignés déclarent souscrire aux cinq cents (500) parts, comme
suit:

1. Cyril Sarrazin, 42, rue du Soleil, L-7336 Steinsel, 255 parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 255
2. Magdalena Owsianna-Sarrazin, 42, rue du Soleil, L-7336 Steinsel, 245 parts sociales . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 245
Total: cinq cents parts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500

Ces parts ont été intégralement libérées par des apports en espèces, ce que les associés reconnaissent mutuellement.

Réunion en Assemblée Générale

Et à l'instant, les soussignés se sont réunis en assemblée générale et, à l'unanimité des voix, ils ont pris les résolutions
suivantes:

1. Monsieur Cyril Sarrazin, agent des Communautés Européennes, né le 10 décembre 1972 à Paris (France), demeurant
à Résidence AM DUERF, L-7336 Steinsel, 42, rue du Soleil, est nommé gérant unique pour une durée indéterminée.
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2. Le siège social est établi à Résidence AM DUERF, L-7336 Steinsel, 42, rue du Soleil.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait en trois originaux à Steinsel, le 6 janvier 2011.

Signé par les parties intervenantes.

Steinsel, le 6 janvier 2011. Cyril Sarrazin / Magdalena OWSIANNA - SARRAZIN.

Référence de publication: 2011005305/152.

(110003798) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 janvier 2011.

RIMAR INTERNATIONALE S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société
de Gestion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 24.966.

Extrait des décisions prises par l’assemblée générale des actionnaires du 7 février 2011

1. M. Hugo FROMENT a démissionné de son mandat d’administrateur.

2. Mme Karoline WILLOT, administrateur de sociétés, né à Uccle (Belgique), le 11 janvier 1983, demeurant profes-
sionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, a été nommée comme administrateur
jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2014.

Luxembourg.
Pour extrait sincère et conforme
RIMAR INTERNATIONALE S.A., société de gestion de patrimoine familial
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011020414/17.

(110024374) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Sinefeld Holding S.A., SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 19-21, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 98.067.

Par décision du Conseil d'Administration tenu le 4 février 2011 au siège social de la société, il a été décidé:

- D'accepter la démission de Mademoiselle Céline Grenen, résidant professionnellement au 19/21, Boulevard du Prince
Henri L-1724 Luxembourg, de sa fonction d'administrateur, avec effet au 04/02/2011.

- De coopter comme nouvel administrateur, avec effet immédiat, Madame Hélène Mercier, employée privée, résidant
professionnellement au 19/21 Boulevard du Prince Henri, L-1724 Luxembourg son mandat ayant comme échéance celui
de son prédécesseur.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

SINEFELD HOLDING S.A., SPF
Signature

Référence de publication: 2011020444/16.

(110024744) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Cameron Lux I Sàrl, Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 26, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 151.003.

L'an deux mil dix, le vint et unième jour de décembre.

Pardevant Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven.

A comparu:

Me Laetitia BORUCKI, avocat à la cour, demeurant professionnellement à Luxembourg avec adresse professionnelle
à

Agissant au nom et pour le compte de Cameron International Holding Corporation, une société régie par les lois du
Névada, USA, ayant son siège social au The Corporation Trust Company of Nevada, 6100 Neil Road, Suite 500, Reno,
Nevada 89511 enregistrée sous le numéro C32552004 (l'Associé Unique») , en vertu d'une procuration donnée le 28
octobre 2010.

Laquelle, a exposé ce qui suit:
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En date du 29 octobre 2010, le notaire soussigné a reçu sous le numéro 36451 de son répertoire, un acte d'assemblée
générale extraordinaire de l'associé unique de Cameron Lux I SARL, une société dûment constituée conformément aux
lois des Iles Caïman, ayant transféré son siège social et son administration centrale des Iles Caïman vers le Grand Duché
de Luxembourg par un acte notarié reçu le 18 décembre 2009 et publié dans le Mémorial C numéro 478 du 5 mars 2010,
ayant son siège social au 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de commerce de
Luxembourg sous le numéro B 151 003 (la «Société»).

Ledit acte a été soumis aux formalité de l'enregistrement le portant les références LAC/2010/49144.
Or le requérant déclare par les présentes avoir constaté une erreur matérielle de dactylographie dans la dénomination

de l'Associé Unique de la Société qui doit se lire «Cameron International Holding Corporation» et non «Cameron
International Holding Corp.» tant dans le préambule que dans la souscription.

Par la présente, le soussigné, agissant en vertu des pouvoirs qui lui ont été conférés par l'Associé Unique requiert la
rectification de la dénomination comme suit:

Version erronée du texte français

«A comparu:
Cameron International Holding Corp., une société régie par les lois du Névada, USA, ayant son siège social au The

Corporation Trust Company of Nevada, 6100 Neil Road, Suite 500, Reno, Nevada 89511 enregistrée sous le numéro
C3255-2004.

ici représentée par Me Laetitia BORUCKI, avocat à la cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée le 28 octobre 2010.

Ladite procuration signée ‘ne varietur' par le comparant susmentionné et le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être enregistrée en même temps.

La société ci-dessus mentionnée Cameron International Holding Corp., représentée comme dit ci-avant, déclare être
l'associé unique de Cameron Lux I SARL, une société dûment constituée conformément aux lois des Iles Caïman, ayant
transféré son siège social et son administration centrale des Iles Caïman vers le Grand Duché de Luxembourg par un acte
notarié reçu le 18 décembre 2009 et publié dans le Mémorial C numéro 478 du 5 mars 2010, ayant son siège social au
26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de commerce de Luxembourg sous le numéro
B 151 003 (la «Société»).

La comparante, agissant en sa qualité susvisée, a demandé au notaire soussigné de dresser l'acte suivant:

Agenda

Que l'ordre du jour de la réunion est le suivant:
1. Reclassification des 1.000 parts sociales existantes en Parts Sociales Ordinaires de la Société et création d'une

nouvelle classe de parts, les Parts Sociales de Classe A;
2. Augmentation du capital social de la Société pour un montant de cinquante mille Euros (EUR 50.000) pour le porter

de son montant actuel de cinquante mille Euros (EUR 50.000) à cent mille Euros (EUR 100.000) par l'émission de deux
cents (200) Parts Sociales Ordinaires ayant une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50) chacune et huit cents (800)
nouvelles Parts Sociales de Classe A ayant une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50) chacune;

3. Souscription des deux cents (200) Parts Sociales Ordinaires et des huit cents (800) nouvelles Parts Sociales de Classe
A nouvellement émises par Cameron International Holding Corp., et paiement de ces parts sociales par incorporation
au capital social d'un montant de cinquante mille Euros (EUR 50.000) venant du compte de prime d'émission détenu dans
les comptes de la Société;

4. Modification de l'article 7 des statuts par l'insertion de ce qui suit après la première phrase du deuxième paragraphe:
«Les Parts Sociales de Classe A de la Société peuvent être liées à des instruments, convertibles ou non, émis par la Société,
au cas par cas. Ce lien pourra être régi par un contrat séparé." et remaniement les autres paragraphes pour fixer les
droits des différentes Classes de Parts Sociales;

5. Modification subséquente de l'article 7 des statuts de la Société afin de refléter les modifications proposées.»

«Souscription

Cameron International Holding Corp., ci-dessus décrite déclare souscrire toutes les deux cents (200) Parts Sociales
Ordinaires ayant une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50) chacune et toutes les huit cents (800) nouvelles Parts
Sociales de Classe A ayant une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50) chacune et de les payer par l'incorporation
au capital de la Société d'un montant de cinquante mille Euros (EUR 50.000.-) issu du compte de prime d'émission détenu
dans la Société.»

Version rectifiée qui remplace la version erronée du texte français

«A comparu:
Cameron International Holding Corporation, une société régie par les lois du Névada, USA, ayant son siège social au

The Corporation Trust Company of Nevada, 6100 Neil Road, Suite 500, Reno, Nevada 89511 enregistrée sous le numéro
C3255-2004.
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ici représentée par Me Laetitia BORUCKI, avocat à la cour, demeurant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration donnée le 28 octobre 2010.

Ladite procuration signée ‘ne varietur' par le comparant susmentionné et le notaire soussigné restera annexée au
présent acte pour être enregistrée en même temps.

La société ci-dessus mentionnée Cameron International Holding Corporation, représentée comme dit ci-avant, déclare
être l'associé unique de Cameron Lux I SARL, une société dûment constituée conformément aux lois des Iles Caïman,
ayant transféré son siège social et son administration centrale des Iles Caïman vers le Grand Duché de Luxembourg par
un acte notarié reçu le 18 décembre 2009 et publié dans le Mémorial C numéro 478 du 5 mars 2010, ayant son siège
social au 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg et enregistrée auprès du Registre de commerce de Luxembourg sous
le numéro B 151 003 (la «Société»).

La comparante, agissant en sa qualité susvisée, a demandé au notaire soussigné de dresser l'acte suivant:

Agenda

Que l'ordre du jour de la réunion est le suivant:

6. Reclassification des 1.000 parts sociales existantes en Parts Sociales Ordinaires de la Société et création d'une
nouvelle classe de parts, les Parts Sociales de Classe A;

7. Augmentation du capital social de la Société pour un montant de cinquante mille Euros (EUR 50.000) pour le porter
de son montant actuel de cinquante mille Euros (EUR 50.000) à cent mille Euros (EUR 100.000) par l'émission de deux
cents (200) Parts Sociales Ordinaires ayant une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50) chacune et huit cents (800)
nouvelles Parts Sociales de Classe A ayant une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50) chacune;

8. Souscription des deux cents (200) Parts Sociales Ordinaires et des huit cents (800) nouvelles Parts Sociales de Classe
A nouvellement émises par Cameron International Holding Corporation, et paiement de ces parts sociales par incorpo-
ration au capital social d'un montant de cinquante mille Euros (EUR 50.000) venant du compte de prime d'émission détenu
dans les comptes de la Société;

9. Modification de l'article 7 des statuts par l'insertion de ce qui suit après la première phrase du deuxième paragraphe:
«Les Parts Sociales de Classe A de la Société peuvent être liées à des instruments, convertibles ou non, émis par la Société,
au cas par cas. Ce lien pourra être régi par un contrat séparé." et remaniement les autres paragraphes pour fixer les
droits des différentes Classes de Parts Sociales;

10. Modification subséquente de l'article 7 des statuts de la Société afin de refléter les modifications proposées.»

«Souscription

Cameron International Holding Corporation, ci-dessus décrite déclare souscrire toutes les deux cents (200) Parts
Sociales Ordinaires ayant une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50) chacune et toutes les huit cents (800) nou-
velles Parts Sociales de Classe A ayant une valeur nominale de cinquante Euros (EUR 50) chacune et de les payer par
l'incorporation au capital de la Société d'un montant de cinquante mille Euros (EUR 50.000.-) issu du compte de prime
d'émission détenu dans la Société.»

Version erronée du texte anglais

"There appeared the following:

Cameron International Holding Corp., a US company governed by the laws of the State of Nevada, having its registered
office at c/o The Corporation Trust Company of Nevada, 6100 Neil Road, Suite 500, Reno, Nevada 89511 registration
number C3255-2004,

represented by Me Laetitia BORUCKI, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in Houston,
on October, 28 2010.

Which proxy shall be signed "ne varietur" by the person representing the above named person and the undersigned
notary and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The prenamed entity Cameron International Holding Corp., prenamed and represented as stated here-above, declares
to be the sole partner of CAMERON Lux I SARL a company duly incorporated under the laws of the Cayman Islands,
having transferred its registered seat and central administration from the Cayman Islands to the Grand Duchy of Lux-
embourg through a notarial deed of December 18, 2009, published in the Mémorial C number 478 of March 5, 2010 with
registered office at 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade Register under
number B 151 003, (the "Company"),

Which appearing party, represented as stated hereunder, requested the undersigned notary to draw up that the agenda
of the meeting is the following:

1. Re-classification of the existing 1,000 Parts as Ordinary Parts of the Company and creation of a new class of Parts,
the Class A Parts.

2. Increase of the share capital of the Company by an amount of fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) to bring it from
its present amount of fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) to the amount of one hundred thousand (EUR 100,000.-)

26077



L U X E M B O U R G

through the issuance of two hundred (200) new Ordinary Parts having a par value of fifty Euros (EUR 50.-) each and eight
hundred (800) new Class A Parts having a par value of fifty Euros (EUR 50.-) each;

3. Subscription for all the newly-issued two hundred (200) new Ordinary Parts and all the newly-issued eight hundred
(800) new Class A Parts by Cameron International Holding Corp., prenamed, and paying up of these parts through the
incorporation to the share capital of an amount of fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) from the share premium account
held by it in the accounts of the Company;

4. Modification of article 7 of the Articles of incorporation of the Company in order to insert the following after the
first sentence in the second paragraph: "Class A Parts of the Company may be stapled to instruments, convertible or not,
issued by the Company, as the case may be. Such stapling could be governed by a separate, legally binding agreement."
and restate the other paragraphs in order to state the rights of the Classes of Parts.

5. Restatement of article 7 of the Company's by-laws so as to reflect the proposed modifications."

"Subscription

Cameron International Holding Corp., prenamed, will subscribe for all the two hundred (200) new Ordinary Parts
having a par value of fifty Euros (EUR 50.-) each and all the eight hundred (800) new Class A Parts having a par value of
fifty Euros (EUR 50.-) each and paying them through the incorporation to the share capital of the Company of an amount
of fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) from the share premium account held by it in the accounts of the Company."

Version rectifiée qui remplace la version erronée du texte anglais

«There appeared the following:

Cameron International Holding Corporation, a US company governed by the laws of the State of Nevada, having its
registered office at c/o The Corporation Trust Company of Nevada, 6100 Neil Road, Suite 500, Reno, Nevada 89511
registration number C3255-2004,

represented by Me Laetitia BORUCKI, attorney-at-law, residing in Luxembourg, by virtue of a proxy given in Houston,
on October, 28 2010.

Which proxy shall be signed "ne varietur" by the person representing the above named person and the undersigned
notary and shall remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The prenamed entity Cameron International Holding Corporation, prenamed and represented as stated here-above,
declares to be the sole partner of CAMERON Lux I SARL a company duly incorporated under the laws of the Cayman
Islands, having transferred its registered seat and central administration from the Cayman Islands to the Grand Duchy of
Luxembourg through a notarial deed of December 18, 2009, published in the Mémorial C number 478 of March 5, 2010
with registered office at 26 Boulevard Royal, L-2449 Luxembourg and registered with the Luxembourg Trade Register
under number B 151 003, (the "Company"),

Which appearing party, represented as stated hereunder, requested the undersigned notary to draw up that the agenda
of the meeting is the following:

6. Re-classification of the existing 1,000 Parts as Ordinary Parts of the Company and creation of a new class of Parts,
the Class A Parts.

7. Increase of the share capital of the Company by an amount of fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) to bring it from
its present amount of fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) to the amount of one hundred thousand (EUR 100,000.-)
through the issuance of two hundred (200) new Ordinary Parts having a par value of fifty Euros (EUR 50.-) each and eight
hundred (800) new Class A Parts having a par value of fifty Euros (EUR 50.-) each;

8. Subscription for all the newly-issued two hundred (200) new Ordinary Parts and all the newly-issued eight hundred
(800) new Class A Parts by Cameron International Holding Corporation, prenamed, and paying up of these parts through
the incorporation to the share capital of an amount of fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) from the share premium
account held by it in the accounts of the Company;

9. Modification of article 7 of the Articles of incorporation of the Company in order to insert the following after the
first sentence in the second paragraph: "Class A Parts of the Company may be stapled to instruments, convertible or not,
issued by the Company, as the case may be. Such stapling could be governed by a separate, legally binding agreement."
and restate the other paragraphs in order to state the rights of the Classes of Parts.

10. Restatement of article 7 of the Company's by-laws so as to reflect the proposed modifications."

"Subscription

Cameron International Holding Corporation, prenamed, will subscribe for all the two hundred (200) new Ordinary
Parts having a par value of fifty Euros (EUR 50.-) each and all the eight hundred (800) new Class A Parts having a par value
of fifty Euros (EUR 50.-) each and paying them through the incorporation to the share capital of the Company of an
amount of fifty thousand Euros (EUR 50,000.-) from the share premium account held by it in the accounts of the Company."

Le reste de l'acte demeurant inchangé.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg.
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Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire du comparant, connu du notaire par nom, prénom, état
et demeure, celui-ci a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Laetitia Borucki, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 24 décembre 2010 LAC / 2010 / 58742 Reçu 12.-

Le Receveur (signé): Tom Benning.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004179/190.

(110004528) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

KHEPHREN Management (Luxembourg) S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 17, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 137.249.

In the year two thousand and ten, on the sixteenth day of December,

Before us Maître Paul BETTINGEN, notary, residing in Niederanven, Grand-Duchy of Luxembourg,

Was held an extraordinary general meeting of the partners (the “Meeting” of “KHEPHREN Management (Luxembourg)
S.àr.l.”, R.C.S. Luxembourg, N°B 137.249 (the ”Company”), a «société à responsabilité limitée» incorporated under the
laws of Luxembourg and having its registered office at 17, boulevard Royal, l-2449 Luxembourg, Grand-Duchy of Lu-
xembourg incorporated by a deed established by the undersigned notary on 13 February 2008 and published in the
Memorial C, Recueil des Sociétés et Associations (the “Memorial”) number 955 of 17 April 2008.

The Company’s articles of incorporation have been amended for the last time deed of the undersigned notary on
September 8, 2008 , published in the Mémorial of January 8, 2009 number 40.

The Meeting is presided over by Ms Stefania Salinardi, private employee, residing professionally at 17, boulevard Royal,
l-2449 Luxembourg.

The chairmen appoints as secretary Ms Véronique Meisch, private employee, residing professionally at 17, boulevard
Royal, l-2449 Luxembourg.

The meeting elects as scrutineer Mrs Stefania Salinardi, prenamed.

The board of the meeting having thus been constituted, the chairman declares and requested the notary to record
that:

I.- The agenda of the Meeting is the following:

1. Amendment of Art. 11, 12 § 7, and 10 and the Art. 13 in the manner to change:

- the composition of the board of Managers,

- the power of signatures,

- the classification of managers into category A, B and C.

2. Record the resignation of the company I.G.C. S.A. as manager;

3. Appointment of the new board of the managers without any mention about specific category.

I.- The shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of their
shares are shown on an attendance list; this attendance list, after having been signed by the shareholders and the proxies
of the represented shareholders, has been controlled and signed by the board of the meeting.

The proxies of the represented shareholders, if any, initialled “ne varietur” by the appearing parties, will remain annexed
to the present deed.

II.- That the present meeting was convened by notices containing the agenda sent by registered mail on November
30, 2010.

Evidence of the sending of the notices has been deposited on the desk of the bureau.

III.- It appears from the attendance list, that out of 100 (one hundred) shares issued, 79 (seventy-nine) shares are
present or represented at the present extraordinary general meeting i.e. 30 shares held by BP@L S.A., 21 shares held by
Yves Deschenaux, 28 shares held by Patrick Léonard and that out of 4 (four) partners, 3 (three) partners i.e. are present
or represented, so that the meeting could validly decide on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

First resolution

The general meeting decides to amend Articles 11, 12 § 7 and 10 and Article 13 of the Company’s by-laws in the
manner to change:

- the composition of the board of Managers,

- the power of signatures,
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- the classification of managers into category A, B and C.

The Articles 11, 12 § 7 and 10 and the Article 13 of the Company’s by-laws shall be read as follows:

" Art. 11. The Company is managed by several managers, who do need to be partners. In dealings with third parties,
the managers have the most extensive powers to act in the name of the Company in all circumstances and to authorise
all transactions consistent with the Company's purpose. The managers are appointed by the sole partner or, as the case
may be, by the general meeting of partners which shall determine his/their remuneration and term of office. They may
be dismissed freely at any time and without specific cause by the sole partner or, as the case may be, by the general
meeting of partners.

The Company is managed by a board of managers, composed at all times of at least two (2) members, designated by
the sole partner or, as the case may be, by the general meeting of partners.

The Company shall be bound in all circumstances by the joint signature of two Managers.”

“ Art. 12. §7. The board of managers can deliberate or act validly only if at least a majority of the managers is present
or represented at a meeting of the board of managers.”

“ Art. 12. §9. If a resolution of the board of managers concerning a matter which is bona fide considered by a manager
procuring the proposal of such resolution to be of material importance to the Company and which has been duly proposed
at a meeting of the board of managers is not approved by a majority of votes of the managers present or represented at
such meeting, the resolution shall be resubmitted to the board of managers for its reconsideration at a meeting to be
held not more than ten (10) business days after the date of the meeting at which the resolution was first proposed, during
which time the managers shall endeavour to resolve the matter which is the subject of such resolution or agree that such
resolution should be withdrawn.”

“ Art. 12. §10. If, the managers having failed to agree the matter which is the subject of the dispute or that the resolution
should be withdrawn, the resolution when put to the meeting of the board of managers the second time fails to be
approved by a majority of votes of the managers present or represented at such meeting then a deadlock shall be deemed
to have occurred in relation to that matter and the deadlock procedure as may be determined by the partners from time
to time in a separate agreement shall apply.”

“ Art. 13. The minutes of any meeting of the board of managers shall be signed by the chairman or, in his absence, by
the vice-chairman. Copies or extracts of such minutes which may be produced in judicial proceedings or otherwise shall
be signed by the chairman or by any person duly appointed to that effect by the board of managers.“

Second resolution

The general meeting decides to act the resignation as C manager of INTERNATIONAL GROUP COMPANY S.A.

Copy of the resignation letter is attached to the present deed.

The general meeting decides to grant discharge to the outgoing manager for its duties.

Third resolution

The general meeting decides to confirm the mandate of the managers for an undetermined period and without mention
of any class of managers i.e. Yves Deschenaux and Patrick Léonard.

There being no further business, the meeting is closed.

The undersigned notary, who understands and speaks English, herewith states that on request of the appearing party,
this deed is worded in English followed by a French translation. On request of the same appearing party and in case of
divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof this deed was drawn up in Senningerberg, on the date set at the beginning of this deed.

This deed having been read to the appearing persons, who are known to the notary by first and surnames, civil status
and residence, these persons appearing signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède

L'an deux mil dix, le seizième jour de décembre.

Par-devant Maître Paul BETTINGEN notaire de résidence à Niederanven, Grand-Duché de Luxembourg,

s’est réunie l’assemblée générale extraordinaire des associés (l’«Assemblée») de «KHEPHREN Management (Luxem-
bourg) S.àr.l.»,

R.C.S. Luxembourg numéro B 137.249 (la «Société»), une société à responsabilité limitée sous le régime de la Loi
Luxembourgeoise et ayant son siège social au 17, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,
constituée suivant un acte reçu par le notaire soussigné le 13 février 2008, et publié au Mémorial C, recueil des Sociétés
et Associations (le «Mémorial») sous le numéro 955 du 17 avril 2008.

Les statuts de la Société ont été modifiés suivant acte reçu par le notaire instrumentant en date du 8 septembre 2008,
publié dans le Mémorial le 8 janvier 2009 numéro 40.
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L’Assemblée est présidée par Mademoiselle Stefania Salinardi, employée privée, demeurant professionnellement au 17,
boulevard Royal, l2449 Luxembourg,

Le président désigne comme secrétaire Mademoiselle Véronique Meisch, au 17, boulevard Royal, l-2449 Luxembourg.

L’assemblée choisit comme scrutateur Mademoiselle Stefania Salinardi, précitée.

Le bureau de l’Assemblée ayant ainsi été constitué, le président déclare et prie le notaire d’acter que:

I.- L’ordre du jour de l’Assemblée est le suivant:

1. Modification des articles 11, 12 § 7, 9 et 10 et de l’article 13 en vue de changer:

- la composition du conseil de gérance;

- le pouvoir de signature;

- la classification des gérants en catégories A, B et C.

2. Acter la démission de la société I.G.C. S.A. en qualité de gérant.

3. Nomination d’un nouveau conseil de gérance sans mention de catégorie spécifique.

II.- Les associés présents ou représentés et le nombre de parts qu’ils détiennent sont renseignés sur une liste de
présence, signée par les membres du bureau et le notaire instrumentant. La liste de présence et les procurations éven-
tuelles resteront annexées à ce document pour être soumises aux formalités de l’enregistrement.

II.- Que la présente assemblée a été convoquée par des avis contenant l'ordre du jour adressés par envoi recommandé
en date du 30 novembre 2010.

Le justificatif de l’envoi recommandé est déposé sur le bureau de l’assemblée.

III.- Qu'il appert de la liste de présence que des 100 (cent) parts sociales existantes, 79 (soixante-dix-neuf) parts sociales
sont présentes ou représentées à la présente assemblée générale extraordinaire à savoir 30 parts détenues par BP@L
S.A., 21 parts détenues par Yves Deschenaux, 28 parts détenues par Patrick Léonard et que des 4 associés de la Société,
3 sont présents ou représentés de sorte que l'assemblée peut décider valablement sur tous les points portés à l'ordre
du jour.

Après délibération, l’Assemblée décide, à l’unanimité, de prendre les résolutions suivantes:

Première résolution

L’assemblée décide de modifier les articles 11, 12 § 7, 9 et 10 et l’article 13 des statuts de la Société en vue de changer:

- la composition du conseil de gérance;

- le pouvoir de signature;

- la classification des gérants en catégories A, B et C Les articles 11, 12 § 7, 9 et 10 et l’article 13 des statuts de la
Société devront ainsi être lus comme suit:

« Art. 11. La société est gérée par un conseil de gérance composé de plusieurs gérants, qui doivent nécessairement
être associés. Dans les rapports avec les tiers, les gérants ont les pouvoirs les plus larges pour agir au nom de la Société
en toutes circonstances et pour autoriser toutes opérations compatibles avec l’objet de la Société. Les gérants sont
nommés par l’associé unique ou, le cas échéant, par l’assemblée générale des associés, qui fixe sa/leur rémunération et
la duré de son/leur mandat. Les gérants sont librement et à tout moment révocables par l’associé unique ou, le cas échéant,
par l’assemblée générale des associés, sans motif particulier.

La société est dirigée par un conseil de gérance composé à tout moment d’au moins deux (2) membres, nommé par
l’associé unique ou, le cas échéant, par l’assemblée générale des associés.

La Société est liée en toutes circonstances par la signature conjointe de deux gérants.»

« Art. 12. § 7. Le conseil de gérance ne pourra délibérer ou agir valablement que si la majorité au moins des gérants
est présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance.»

« Art. 12. § 9. Si une résolution présentée de bonne foi à une séance du conseil de gérance sur un sujet considéré par
le gérant qui en est à l'origine, d'une importance substantielle pour la Société, n'est pas approuvée par la majorité des
votes des gérants présents ou représentés à cette réunion, la résolution sera de nouveau soumise au conseil de gérance
à une séance qui ne devra pas être tenue plus de dix (10) jours ouvrables après la date de la séance lors de laquelle la
résolution a été proposée pour la première fois. Pendant ce temps, les gérants s'efforceront de résoudre le problème
qui est l'objet de la résolution ou de convenir du retrait de cette résolution.»

« Art. 12. §10. Si les gérants ne sont pas parvenus à un accord et que la résolution portée une seconde fois à l'ordre
du jour de la séance du conseil de gérance n'est pas approuvée par la majorité des gérants présents ou représentés à
cette séance, ce sujet sera considéré comme un «blocage». La procédure de blocage déterminée de temps à autre par
les associés dans un contrat distinct sera alors mise en oeuvre.»

« Art. 13. Le procès-verbal d'une séance du conseil de gérance est signé par le président ou, en son absence, par le
vice-président. Les copies ou les extraits de ces procès-verbaux destinés à servir en justice ou dans d'autres circonstances
doivent être signés par le président ou encore par la personne désignée à cet effet par le conseil de gérance.»
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Troisième résolution

L’assemblée décide d’acter et accepter la démission de INTERNATIONAL GROUP COMPANY S.A. en qualité de
gérant C de la Société.

Copie de la lettre de démission est annexée au présent acte.

L’assemblée décide donner décharge au gérant démissionnaire pour l’exercice des son mandat.

Cinquième résolution

L’assemblée décide de confirmer le mandat des gérants actuels pour une durée indéterminée sans mention de catégorie
à savoir Yves Deschenaux et Patrick Léonard.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur demande des parties comparantes, le présent
acte est rédigé en anglais, suivi d'une version française. A la demande des mêmes parties comparantes et en cas de
divergences entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

L'acte ayant été lu aux personnes comparantes, connues du notaire par nom, prénom usuel, état civil et demeure,
lesdites personnes ont signé avec le notaire, le présent acte.

Signé: Stefania Salinardi, Véronique Meisch, Paul Bettingen.

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 20 décembre 2010 LAC / 2010 / 57448 Reçu 75.-€.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

- Pour copie conforme - délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005091/175.

(110004945) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Sellin Management Company S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 1, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 154.763.

Extrait de la résolution circulaire du 02.02.2011

Après avoir délibéré, le Conseil de Gérance décide, à l'unanimité:

- de transférer le siège social de la société au 1, rue Joseph Hackin, L-1746 LUXEMBOURG

SELLIN MANAGEMENT COMPANY S.à.r.l.
M. François-Xavier Rouffiac / M. François Georges
Gérant / Gérant

Référence de publication: 2011020423/13.

(110024745) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

MGP Viking S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1653 Luxembourg, 2-8, avenue Charles de Gaulle.

R.C.S. Luxembourg B 157.930.

STATUTES

In the year two thousand and ten, on the twenty-first day of December.

Before Maître Paul DECKER, notary residing in Luxembourg.

APPEARED:

- MGP Europe (Lux) III S.à r.l., a company existing under the laws of Luxembourg, having its registered office at 2-8,
avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, registered with the Trade and Companies Register in Luxembourg under
number B 129.066;

here represented by its manager Mrs. Delloula Aouinti, residing in Luxembourg.

Such representative, acting in her said capacity, has requested the officiating notary to enact the following articles of
association of a limited liability company (société à responsabilité limitée), (the “Articles of Association”) which she
declares to establish as follows:
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Art. 1. The above named party and all persons and entities who may become partners in future (individually, the
“Partner” and jointly, the “Partners”), hereby forms a company with limited liability (the “Company”) which will be
governed by the laws pertaining to such an entity as well as by these articles of association (the “Articles of Association”).

Art. 2. The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg companies
and foreign companies and all other forms of investments, the acquisition by purchase, subscription, or in any other
manner as well as the transfer by sale, exchange or otherwise of stock, bonds, debentures, notes and other securities of
any kind, as well as the management, control and development of such participations.

The purpose of the Company is also the investment in and development of real estate properties and land as well as
real estate management for its own purposes.

Within the limits of its activity, the Company can grant mortgages, contract loans, with or without guarantee, and
stand security for other persons or companies, within the same group.

The Company may borrow with or without interests in any form and proceed to the issuance of bonds and debentures
by way of private placement.

The Company may carry out any other financial, industrial or commercial activity, directly or indirectly connected with
its objects.

The Company may in general take any controlling and supervisory measures and carry out any operation which it may
deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

Art. 3. The term of the Company shall be for an unlimited period. The formation is to be effective as of the date of
the Articles of Association.

Art. 4. The Company's denomination shall be “MGP Viking S.à r.l.”.

Art. 5. The registered office of the Company is established in the municipality of Luxembourg, Grand Duchy of Lu-
xembourg. It may be transferred within the boundaries of the municipality by a resolution of the Board of Managers of
the Company. The registered office may further be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg
by means of a resolution of the general meeting of the Partners adopted in the manner required for the amendment of
the Articles of Association.

Branches, subsidiaries or other offices may be established either in the Grand Duchy of Luxembourg or abroad by a
resolution of the Board of Managers of the Company.

Where the Board of Managers of the Company determines that extraordinary political or military developments or
events have occurred or are imminent and that these developments or events would interfere with the normal activities
of the Company at its registered office, or with the ease of communication between such office and persons abroad, the
registered office may be temporarily transferred abroad until the complete cessation of these extraordinary circumstan-
ces. Such temporary measures shall have no effect on the nationality of the Company, which, notwithstanding the
temporary transfer of its registered office, will remain a Luxembourg incorporated company.

Art. 6. The Company's corporate capital is set at twelve thousand five hundred euros (EUR 12,500.-), represented by
five hundred (500) parts of twenty-five euro (EUR 25.-) each.

All parts may be issued with a premium.

The Board of Managers (or as the case may be the Manager) may create such capital reserves from time to time as
they may determine is proper (in addition to those which are required by law) and shall create a paid in surplus from
funds received by the Company as issue premiums. The payment of any dividend or other distribution out of a reserve
fund to holders of parts may be decided by the Board of Managers (or as the case may be the Manager).

Art. 7. The Company's parts are freely transferable between Partners.

They may only be disposed of to new Partners following the passing of a resolution of the Partners in a general meeting,
approved by a majority amounting to three-quarters of the part corporate capital.

Art. 8. The death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy of one of the Partners will not bring the Company
to an end.

Art. 9. Neither creditors nor heirs may for any reason create a charge over the assets or documents of the Company.

Art. 10. The Company is managed by one or several managers (individually, the “Manager” and jointly, the “Managers”),
not necessarily Partners, appointed by the Partners. If several Managers are appointed, they form a board of managers
(the “Board of Managers”).

Decisions are taken at a majority of votes.

In dealing with third parties, the Manager or Managers have the most extensive powers to act in the name of the
Company in all circumstances and to perform or authorise any acts or operations connected with its object.

In order to be valid, resolutions of the Board of Managers must be passed by the vote of at least a simple majority of
Managers present or represented during the meeting. In the event of an equality of votes, any chairman of the Board of
Managers that may be appointed by the Board of Managers, shall not have a casting vote.
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The Managers may elect a chairman of their Board of Managers and determine the period for which he is to hold office;
but if no such chairman is elected, or if at any meeting the chairman is not present within five minutes after the time
appointed for holding the same, the Managers present may choose one of their number to be chairman of the meeting.

A Manager may participate in a meeting of the Board of Managers by conference telephone or other communications
equipment by means of which all the persons participating in the meeting can communicate with each other at the same
time. Participation by a Manager in a meeting in this manner is treated as presence in person at that meeting. Unless
otherwise determined by the Managers, the meeting shall be deemed to be held at the place where the chairman is at
the start of the meeting.

A Manager may be represented at any meetings of the Board of Managers by a proxy appointed in writing by him. He
must appoint as proxy another Manager of the Company. The vote of the proxy shall for all purposes be deemed to be
that of the appointing Manager.

Written resolutions signed by all the Managers will be as valid and effective as if passed at a meeting duly convened
and held. Such signatures may appear on a single document or multiple copies thereof and may be evidenced by letter,
telefax or similar communication.

If more than one Manager is appointed, each Manager can bind the Company by his/ her sole signature for the purposes
of transactions regarding the general administration of the Company (e.g. signing of proxies, filing of tax returns) provided
that any such transaction involves an amount of less than EUR15,000.- (or equivalent in any other currency). In respect
of all other transactions, any two Managers can bind the Company by their joint signatures. Signatory authority for any
type of transaction may also be delegated by a resolution of the Managers to any one Manager or third party in the context
of a specific transaction.

Art. 11. The Company shall, to the fullest extent permitted by law, indemnify any person who is, or has been, a Manager
or officer, against liability and against all expenses reasonably incurred or paid by him in connection with any investigation,
claim, action, suit or proceeding in which he becomes involved as a party or otherwise by reason of his being or having
been a Manager or officer of the Company or, at its request, of any other company of which the Company is a shareholder
or a creditor and from which he is not entitled to be indemnified by such company, and against amounts paid or incurred
by him in the settlement thereof, except in relation to matters as to which he shall be finally adjudged in a court of
competent jurisdiction in such investigation, claim, action, suit or proceeding to be liable for gross negligence, or willful
misconduct in the conduct of his office; in the event of settlement, indemnification shall be provided only in connection
with such matters covered by the settlement as to which a court of competent jurisdiction has approved the settlement
or the Company is advised by counsel that the person to be indemnified did not commit such a breach of duty.

Art. 12. The Manager or Managers assume, by reason of their position, no personal liability in relation to commitments
regularly made by them in the name of the Company. They are simple authorised agents and are responsible only for the
execution of their mandate.

Art. 13. Each Partner may take part in collective decisions irrespective of the number of parts which he owns.

Each Partner has voting rights commensurate with his holding of parts. Each Partner may appoint a proxy to represent
him at meetings.

The Partners will have the power to appoint the Manager or Managers and to dismiss such Manager or Managers at
any time in their discretion without giving reasons.

Art. 14. The Company's financial year commences on the 1 st of January and ends on the 31 st of December.

Art. 15. Each year on the 31 st of December, the books of the Company shall be closed and the Managers shall prepare
an inventory including an estimate of the value of the Company's assets and liabilities as well as the Company's financial
statements.

Art. 16. Each Partner may inspect the above inventory and the financial statements at the Company's registered office.

Art. 17. The amount stated in the annual inventory, after deduction of general expenses, amortisation and other
expenses represents the net profit of the Company.

Five per cent (5%) of the net profit of the Company is set aside to be put into a statutory reserve, until this reserve
amounts to ten per cent (10%) of the corporate capital. The balance may be used freely by the Partners.

The Board of Managers is authorised to proceed, as often as it deems appropriate and at any moment in time during
the accounting year, to the payment of interim dividends, subject only to the two following conditions: the Board of
Managers may only take the decision to distribute interim dividends on the basis of interim accounts drawn up within
thirty (30) days before the date of the Board meeting; the interim accounts, which may be unaudited, must show that
sufficient distributable profits exist.

The holders of parts in respect of which issue premiums have been paid will be entitled to distributions not only in
respect of the share capital but also in respect of issue premiums paid by such holders reduced by any distributions of
such issue premiums to the holders of such parts or any amounts of such issue premium used for the setting off of any
realized or unrealised capital losses.
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Art. 18. At the time of the winding-up of the Company, the liquidation of the Company will be carried out by one or
more liquidators, who may be Partners, and who are appointed by the Partners who will relinquish their powers and
remuneration as Partners of the Company.

Art. 19. Each of the Partners will refer to legal provisions on all matters for which no specific provision is made in the
Articles of Association.

Transitory disposition

The first financial year shall begin on the date of the incorporation and shall terminate on 31 st of December 2011.

Subscription

The articles of association having thus been established, the above-named party has subscribed the shares as follows:

MGP Europe (Lux) III S.à r.l., prenamed . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 shares

The shares have been fully paid up by payment in cash, so that the amount of 12,500.- EUR (twelve thousand five
hundred euros) is now available to the Company, evidence thereof having been given to the notary.

Expenses

The amount, approximately at least, of costs, expenses, salaries or charges, in whatever form it may be, incurred or
charged to the Company as a result of its formation, is approximately valued at 1.100 Euro.

Extraordinary general meeting

Immediately after the incorporation of the Company, the above-named partner took the following resolutions:

1. The number of managers is fixed at 3 (three) persons.

2. Are appointed as managers for an unlimited period:

- Mrs. Delloula AOUINTI, born in Villerupt (France) on 4 th April 1979, with professional address at 28, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg;

- Ms Samantha PEPPER, born in Stevenage (United Kingdom) on 28 th December 1984, with professional address at
28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mr. Mark James TERRY, born in Arawa (United Kingdom) on 10 th January 1977, with professional address at 60
Sloane Avenue, SW3 3XB London, United Kingdom.

3. The Company shall have its registered office at 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

Statement

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
mandatory, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
mandatory and in case of divergence between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this docu-
ment.

The document having been read to the appearing mandatory, known to the notary, by surname, Christian name, civil
status and residence, the said person appearing signed together with us, the notary, the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le vingt et un décembre.

Par-devant Paul DECKER, notaire de résidence à Luxembourg.

A COMPARU:

MGP Europe (Lux) III S.à r.l., une société à responsabilité limitée luxembourgeoise ayant son siège social au 2-8, avenue
Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg, enregistrée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg
sous le numéro B 129.066, ici représentée par sa gérante Madam Delloula Aouinti.

Laquelle comparante, représentée comme dit ci-avant, a déclaré vouloir constituer par le présent acte une société à
responsabilité limitée et a requis le notaire instrumentant d'arrêter ainsi qu'il suit les statuts:

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes entre les propriétaires actuels des parts ci-après créées et tous ceux qui
pourront le devenir par la suite (au singulier "l'Associé" et conjointement les "Associés"), une société à responsabilité
limitée (la "Société") qui sera régie par les lois y relatives, ainsi que par les présents statuts (les "Statuts").

Art. 2. L'objet de la Société est la prise des participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxem-
bourgeoises et étrangères et toute autre forme d'investissement, l'acquisition par achat, souscription, ou de toute autre
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manière ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière d'actions, d'obligations, de dettes, de notes
et d'autres valeurs mobilières de toutes espèces, ainsi que la gestion, le contrôle et le développement de son portefeuille.

L'objet de la Société est aussi l'investissement dans et le développement de bien immobiliers mais aussi la gestion de
bien immobiliers pour son propre compte.

Dans les limites de son activité, la Société peut accorder des hypothèques, contracter des emprunts, avec ou sans
garanties, et se porter garant pour d'autres personnes ou sociétés, dans les limites des dispositions légales y afférentes.

La Société peut contracter des prêts avec ou sans intérêt et procéder à l'émission d'obligations et autres dettes par
voie d'une émission privé.

La Société peut poursuivre toute activité de nature financière, industrielle ou commerciale qui se révèle utile direc-
tement ou indirectement à l'accomplissement de son objet.

La Société peut en général prendre toutes mesures de contrôle et de supervision et poursuivre toute activité utile à
l'accomplissement et au développement de son objet.

Art. 3. La Société est constituée pour une durée indéterminée.

Art. 4. La Société prend la dénomination de «MGP Viking S.à r.l.»

Art. 5. Le siège social de la Société est établi dans la municipalité de Luxembourg, GrandDuché de Luxembourg. Il
pourra être transféré dans les limites de la municipalité par une résolution du conseil de gérance de la Société. Le siège
social pourra être transféré ultérieurement à n'importe quel endroit au Grand-Duché de Luxembourg par une résolution
de l'assemblée générale des Associés adoptée selon la manière requise pour la modification des Statuts.

Des succursales, des filiales ou autres bureaux pourront être établis soit au Grand-Duché de Luxembourg ou ailleurs
par une résolution du Conseil de Gérance de la Société.

Dans l'éventualité où le Conseil de Gérance de la Société détermine que des développements ou événements ex-
traordinaires politiques ou militaires ont eu lieu ou sont imminents et que ces développements ou événements pourraient
entraver les activités normales de la Société à son siège social, ou avec la facilité de communication entre ce bureau et
les personnes ailleurs, le siège social pourra temporairement être transféré ailleurs jusqu'à la complète cessation de ces
circonstances extraordinaires. De telles mesures temporaires n'auront aucun effet sur la nationalité de la Société, qui,
nonobstant le transfert temporaire de son siège social, restera une société de droit luxembourgeois.

Art. 6. Le capital social de la Société est fixé à douze mille cinq cents euros (12.500, EUR), représenté par cinq cents
(500) parts sociales de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune.

L'émission des parts peut être assortie d'une prime d'émission.

Le Conseil de Gérance (ou s'il y a lieu le Gérant) pourra créer ponctuellement les réserves qu'il jugera appropriées
(en plus des réserves légales) et créera une réserve destinée à recevoir les primes d'émissions reçues par la Société lors
de l'émission et de la vente de ses parts sociales. Le paiement de tout dividende ou de toute autre distribution résultant
d'un fonds de réserve aux détenteurs de parts pourra être décidé par le Conseil de Gérance (ou s'il y a lieu le Gérant).

Art. 7. Les parts sociales de la Société sont librement cessibles entre Associés.

Elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-Associés que moyennant l'agrément donné en assemblée générale
des Associés représentant au moins les trois quarts du capital social.

Art. 8. Le décès, l'incapacité, la faillite ou déconfiture de l'un des Associés ne mettent pas fin à la Société.

Art. 9. Ni les créanciers, ni les héritiers ne pourront pour quelque motif que ce soit, faire apposer des scellés sur les
biens et documents de la Société.

Art. 10. La Société est gérée par un ou plusieurs gérants (individuellement le "Gérant" et collectivement les "Gérants"),
Associés ou non, nommés par l'assemblée des Associés. Si plusieurs Gérants sont nommés, ils forment un conseil de
gérance (le "Conseil de Gérance").

Le ou les Gérants ont vis-à-vis des tiers les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la Société dans toutes les
circonstances et pour faire ou autoriser les actes et opérations relatifs à son objet.

Pour être valides, les résolutions du Conseil de Gérance doivent être approuvées par le vote d'au moins une majorité
simple des Gérants présents ou représentés au moment de la réunion. En cas de partage de voix, un président du Conseil
de Gérance qui pourra être nommé n'aura pas de vote prépondérant.

Les Gérants peuvent nommer un président du Conseil de Gérance et déterminer la durée pour laquelle il est nommé.
Si aucun président n'est nommé ou lorsque le président nommé n'est pas présent dans les cinq minutes qui suivent l'heure
fixée pour la réunion, les Gérants peuvent choisir parmi eux et nommer un nouveau président.

Un Gérant pourra participer à la réunion du Conseil de Gérance par conférence téléphonique ou tout autre moyen
de communication permettant aux personnes présentes de communiquer entre elles. Un Gérant qui assiste à la réunion
de la façon décrite ci-dessus sera considéré comme ayant été présent en personne. Sauf décision contraire des Gérants,
la réunion est considérée comme ayant été tenue au lieu où le président a initié la réunion.

26086



L U X E M B O U R G

Un Gérant peut se faire représenter lors des réunions du Conseil de Gérance, à condition de remettre une procuration
écrite à la personne de son choix. Cette personne doit nécessairement être un autre membre du Conseil de Gérance.
Le vote du représentant sera traité comme si le Gérant représenté avait voté en personne.

Les résolutions écrites signées par tous les Gérants auront la même validité et efficacité que si elles avaient été prises
lors d'une réunion dûment convoquée et tenue. Ces signatures pourront figurer sur un document unique ou sur plusieurs
copies d'une même résolution et pourront être prouvées par lettre, téléfax ou tous moyens similaires de communication.

Au cas où il y a plus d'un Gérant nommé, chaque Gérant peut engager la Société par sa seule signature (par exemple
signature de procuration ou de déclaration fiscale) à condition qu'une telle transaction implique un montant inférieur à
15.000,- EUR (ou somme équivalente dans toute autre devise). Pour toute autre transaction, deux Gérants peuvent
engager la Société par leur signature conjointe. Un pouvoir de signature pour tous types de transaction peut être aussi
délégué par une résolution du Conseil de Gérance à un seul Gérant ou à un tiers dans le contexte d'une transaction
spécifique.

Art. 11. La Société indemnisera, dans le sens le plus large permis par la loi , toute personne qui est ou qui a été, un
Gérant ou fondé de pouvoir de la Société, des responsabilité et des dépenses raisonnablement occasionnées ou payées
par cette personne en relation avec toutes enquêtes, demandes actions ou tous procès dans lesquels elle a été impliquée
en tant que partie ou auxquels elle est ou aura été partie en sa qualité de Gérant ou de fondé de pouvoir de la Société
ou pour avoir été à la demande de la Société, Gérant ou fondé de pouvoir de toute autre société dont la Société est
actionnaire ou créditrice et par laquelle elle ne serait pas indemnisée par cette société ainsi que de montants payés ou
occasionnés par elle dans le cadre du règlement de ceux-ci, sauf le cas où dans pareils enquêtes, demandes actions ou
procès, elle sera finalement condamnée pour négligence ou faute ou mauvaise administration dans l'exécution de son
mandat; en cas d'arrangement extrajudiciaire, une telle indemnité ne sera accordée que pour des matières couvertes par
l'arrangement dont une cour compétente a approuvé l'arrangement ou si la Société est informée par son avocat-conseil
que le Gérant ou le fondé de pouvoir en question n'a pas commis un tel manquement à ses devoirs.

Art. 12. Le ou les Gérants ne contractent à raison de leur fonction, aucune obligation personnelle relativement aux
engagements régulièrement pris par eux au nom de la Société. Ils sont de simples mandataires et ne sont responsables
que de l'exécution de leur mandat.

Art. 13. Chaque Associé peut participer aux décisions collectives quelque soit le nombre de parts qui lui appartient.

Chaque Associé a un nombre de voix égal au nombre de parts sociales qu'il possède. Chaque Associé peut se faire
valablement représenter aux assemblées par un porteur de procuration spéciale.

Le ou les Gérants sont nommés par les Associés et sont révocables ad nutum par ceux-ci.

Art. 14. L'année sociale de la Société commence le premier janvier et finit le trente et un décembre.

Art. 15. Chaque année, le trente et un décembre, les comptes de la Société sont arrêtés et le ou les Gérants dressent
un inventaire comprenant l'indication des valeurs actives et passives de la Société ainsi que le bilan.

Art. 16. Tout Associé peut prendre au siège social de la Société communication de l'inventaire et du bilan.

Art. 17. Les produits de la Société constatés dans l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux et amortisse-
ments et charges, constituent le bénéfice net de la Société.

Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à ce que celui-
ci ait atteint dix pour cent (10%) du capital social. Le solde est à la libre disposition de l'assemblée des Associés.

Le Conseil de Gérance est autorisé à procéder autant de fois qu'il le juge opportun et à tout moment de l'année sociale,
au paiement des dividendes intérimaires sous le respect seulement des deux conditions suivantes: le Conseil de Gérance
ne peut prendre la décision de distribuer des dividendes intérimaires que sur la base des comptes intérimaires préparés
dans les trente (30) jours avant la date dudit Conseil de Gérance; les comptes intérimaires, qui pourront ne pas être
audités, doivent attester qu'il existe un bénéfice distribuable suffisant.

Tous les détenteurs des parts émises avec une prime d'émission pourront recevoir des distributions non seulement
en rapport avec le capital social, mais également en rapport avec les primes d'émissions payées, dont il y a lieu de déduire
toute distribution de ces primes d'émissions aux associés détenteurs de ces parts ou toute partie de ces primes d'émission
utilisée pour compenser les moins values réalisées ou latentes.

Art. 18. Lors de la dissolution de la Société la liquidation sera faite par un ou plusieurs liquidateurs, Associés ou non,
nommés par les Associés qui en fixeront les pouvoirs et émoluments.

Art. 19. Pour tout ce qui n'est pas prévu dans les présents Statuts, chacun des Associés se réfère aux dispositions
légales.

Disposition transitoire

Le premier exercice comptable commence le jour de la constitution et finit le 31 décembre 2011.
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Souscription

Les statuts ayant été établis, la comparante déclare vouloir souscrire le total du capital de la manière suivante:

MGP Europe (Lux) III S.à r.l. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales
TOTAL: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 500 parts sociales

Les parts sociales ont été entièrement libérées à hauteur d'un montant de 12.500, EUR (douze mille cinq cents euros)
par un apport en numéraire de sorte que cette somme est à la disposition de la société à partir de ce moment tel qu'il a
été certifié au notaire instrumentaire.

Frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société,
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à 1.100,- EUR.

Le notaire soussigné qui comprend et parle la langue anglaise, déclare que sur la demande du comparant, le présent
acte de société est rédigé en langue anglaise suivi d'une traduction française. À la demande du même comparant il est
spécifié qu'en cas de divergences entre la version anglaise et la version française, le texte anglais fera foi.

Assemblée générale extraordinaire

Après que les statuts aient été rédigés, l'associé prénommé a immédiatement tenu une assemblée générale extraor-
dinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Le nombre de gérants est fixé à 3 (trois).

2. Sont nommés gérants pour une période indéterminée:

- Madame Delloula AOUINTI, née à Villerupt (France), le 4 avril 1979, demeurant professionnellement 28, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg;

- Mademoiselle Samantha PEPPER, née à Stevenage (Royaume-Uni), le 28 décembre 1984, demeurant professionnel-
lement 28, boulevard Royal, L-2449 Luxembourg.

- Monsieur Mark James TERRY, née à Arawa (Royaume-Uni), le 10 janvier 1977, demeurant professionnellement 60,
Sloane Avenue, SW3 3XB Londres, Royaume-Uni.

3. Le siège social de la Société est établi à 2-8, avenue Charles de Gaulle, L-1653 Luxembourg.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.

Lecture faite au comparant, connue du notaire instrumentant par ses nom, prénom, état et demeure, ladite comparante
a signé avec le notaire le présent acte.

Signé: D. AOUINTI; P. DECKER.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 27 décembre 2010. Relation: LAC/2010/59181. Reçu 75,- € (soixante-quinze Euros)

Le Receveur ff. (signé): Tom BENNING.

POUR COPIE CONFORME, délivrée au Registre de Commerce et des Sociétés à Luxembourg.

Luxembourg, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011004403/318.

(110004399) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 10 janvier 2011.

S.Stella SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 153.365.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020420/11.

(110024028) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.
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Vivacon Lux One S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1273 Luxembourg, 19, rue de Bitbourg.

R.C.S. Luxembourg B 115.691.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

Il résulte du procès-verbal de l'Assemblée Générale extraordinaire tenue à Luxembourg en date du 31 janvier 2011
que:

1. L'assemblée générale a décidé de clôturer la liquidation;

2. L'assemblée générale a décidé que les documents et comptes de la Société seront déposés et conservés pour une
durée de cinq ans à partir de cette publication, au 12, rue Jean Engling, L-1466 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Fait à Luxembourg, le 3 février 2011.
Signature
Le mandataire de la société

Référence de publication: 2011020529/18.

(110022462) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 7 février 2011.

Leaf Holding SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 102.846.

In the year two thousand and ten, on the sixteenth day of December.

Before the undersigned Maître Paul BETTINGEN, notary residing in residing in Niederanven (Grand-Duchy of Lu-
xembourg).

There appeared:

Ms. Petra Mala, avocat, residing in Luxembourg acting by virtue of a power of attorney granted to her by the board
of directors’ meeting held on 15 November 2010 (the "Board Meeting") of the company Leaf Holding S.A., a société
anonyme having its registered office at 20, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, initially incorporated under the name
of DINO S.A. pursuant to a deed of Maître Jacques Delvaux, notary residing in Luxembourg, on 9 August 2004, published
in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number 1150 dated 13 November 2004, page 55159, rectified
by a deed of Maître Jacques Delvaux, pre-named, on 17 December 2004, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations, number 384 dated 27 April 2005, page 18417 (hereinafter referred to as the "Company").

The name of the Company has been changed from "DINO S.A." into "LEAF HOLDING S.A." pursuant to a deed of
Maître Paul Bettingen, on 14 November 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, number
1017 dated 24 May 2006, page 48775.

The articles of association have also been amended pursuant to the following deeds:

- a deed of Maître Jacques Delvaux dated of 25 February 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 702 dated 15 July 2005, page 33676;

- a deed of Maître Jacques Delvaux dated 2 March 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, number 701 dated 15 July 2005, page 33602;

- a deed of Maître Jacques Delvaux dated 25 April 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Asso-
ciations, number 966 dated 30 September 2005, page 46330;

- a deed of Maître Paul Bettingen dated 12 July 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 1684 dated 8 September 2006, page 80787;

- a deed of Maître Paul Bettingen dated 4 November 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 1359 dated 14 July 2006, page 65193;

- a deed of Maître Paul Bettingen dated 14 November 2005, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 1017 dated 24 May 2006, page 48775;

- a deed of Maître Paul Bettingen dated 3 March 2006, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 1701 dated 12 September 2006, page 81638;

- a deed of Maître Paul Bettingen dated 14 February 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 851 dated 11 May 2007, page 40806;

- a deed of Maître Paul Bettingen dated 7 March 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 1582 dated 27 June 2008, page 75896;
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- a deed of Maître Paul Bettingen dated 26 June 2008, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations,
number 70 dated 13 January 2009, page 3325;

- a deed of Maître Joseph Elvinger dated 31 December 2009, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 560 dated 16 March 2010, page 26871; and

- a deed of Maître Paul Bettingen dated 19 October 2010, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, number 2663 dated 4 December 2010, page 127813.

A copy of the excerpt of the minutes of the Board Meeting after having been signed "ne varietur" by the appearing
person and the notary will remain attached to the present deed, in order to be filed at the same time with the registration
authorities.

The appearing person, acting in said capacity, has requested the undersigned notary to record her declarations and
statements as follows:

1. The subscribed capital of the Company is currently set at Two Million One Hundred and Seventy-One Thousand
Eight Hundred and Two Euros Fifty Cents (EUR 2,171,802.50) represented by:

- 800,800 Class A Ordinary Shares;

- 762,922 Class B Non-Voting Shares;

- 43,430 Class C Non-Voting Shares;

- 43,430 Class D Non-Voting Shares;

- 43,430 Class E Non-Voting Shares; and

- 43,430 Class F Non-Voting Shares

all with a par value of One Euro Twenty-Five Cents (EUR 1.25) each, all fully subscribed and entirely paid up.

2. Pursuant to the Board Meeting, the board of directors of the Company resolved to increase the share capital of the
Company within the limits of the authorised capital, by an amount of Eleven Thousand Three Hundred and Thirty-Five
Euros (EUR 11,335) in order to bring its current amount from Two Million One Hundred and Seventy-One Thousand
Eight Hundred and Two Euros Fifty Cents (EUR 2,171,802.50) to Two Million One Hundred and Eighty-Three Thousand
One Hundred and Thirty-Seven Euros Fifty Cents (EUR 2,183,137.50), by the issuance of:

- 8,160 of Class B Non-Voting Shares each with a nominal value of EUR 1.25 to be fully paid up in cash;

- 227 of Class C Non-Voting Shares each with a nominal value of EUR 1.25 to be fully paid up in cash;

- 227 of Class D Non-Voting Shares each with a nominal value of EUR 1.25 to be fully paid up in cash;

- 227 of Class E Non-Voting Shares each with a nominal value of EUR 1.25 to be fully paid up in cash;

- 227 of Class F Non-Voting Shares each with a nominal value of EUR 1.25 to be fully paid up in cash,

and has resolved to accept the subscription of the new shares without reserving the preferential subscription rights
to the existing shareholders by the following shareholders:

a) Mr. Ville Juho Kustaa Perho, residing at Papinsaarenkatu 53, 20900 Turku, Finland, having subscribed for new 1,440
class B non-voting shares, 40 class C non-voting shares, 40 class D non-voting shares, 40 class E non-voting shares and
40 class F non-voting shares all of a nominal value of EUR 1.25 for a total subscription price of EUR 2,000;

b) Mr. Lars Christian Dybkjaer, residing at Skovbakken 33, 6200 Aabenraa, Denmark, having subscribed for new 1,440
class B nonvoting shares, 40 class C non-voting shares, 40 class D non-voting shares, 40 class E non-voting shares and 40
class F non-voting shares with a nominal value of EUR 1.25 each for a total subscription price of EUR 2,000;

c) Mr. Emil Tobias Larsson, residing at Garvar Lundins Gränd 4, 11220 Stockholm, Sweden, having subscribed for new
1,440 class B nonvoting shares, 40 class C non-voting shares, 40 class D non-voting shares, 40 class E non-voting shares
and 40 class F non-voting shares with a nominal value of EUR 1.25 each for a total subscription price of EUR 2,000;

d) Mr. Martin Danielic, residing at J. Svermu 15, 93405 Levice, Slovakia, having subscribed for new 1,440 class B non-
voting shares, 40 class C non-voting shares, 40 class D non-voting shares, 40 class E nonvoting shares and 40 class F non-
voting shares with a nominal value of EUR .25 each for a total subscription price of EUR 2,000;

e) Mr. Jörgen Bo Gunnar Thunholm, residing at Skolvägen 38, 13755 Tungelsta, Sweden, having subscribed for new
1,440 class B nonvoting shares, 40 class C non-voting shares, 40 class D non-voting shares, 40 class E non-voting shares
and 40 class F non-voting shares with a nominal value of EUR 1.25 each for a total subscription price of EUR 2,000; and

f) Stichting Administratiekantoor Leaf Employees, having its official seat in Amsterdam, the Netherlands and its office
address at Hoevestein 26, 4903 SC Oosterhout, The Netherlands, having subscribed for new 960 class B non-voting
shares, 27 class C non-voting shares, 27 class D non-voting shares, 27 class E non-voting shares and 27 class F nonvoting
shares with a nominal value of EUR 1.25 each for a total subscription price of EUR 1,335.

The evidence of such subscription and payment of the aggregate amount of Eleven Thousand Three Hundred and
Thirty-Five Euros (EUR 11,335) has been produced to the undersigned notary by means of a copy of the relevant
Company’s bank statements.

3. As a consequence of such increase of the share capital of the Company, the Article 6.1. of the Company’s articles
of association is amended and shall now read as follows:
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" 6.1. Capital. The subscribed capital of the Company is set at Two Million One Hundred and Eighty-Three Thousand
One Hundred and Thirty-Seven Euros Fifty Cents (EUR 2,183,137.50) divided into:

800,800 Class A Ordinary Shares,
771,082 Class B Non-Voting Shares,
43,657 Class C Non-Voting Shares,
43,657 Class D Non-Voting Shares,
43,657 Class E Non-Voting Shares, and
43,657 Class F Non-Voting Shares

all with a nominal value of One Euro Twenty Five Cents (EUR 1.25) per Share.

Costs

The undersigned notary declares, pursuant to Article 32-1 of the law of 10 August 1915 on commercial companies as
amended, that the conditions regarding the capital increase as included in Article 26 of this law, have been fulfilled.

The aggregate amount of costs, expenditures, remunerations or expenses in any form whatsoever which the Company
incurs or for which it s liable by reason of this increase of capital, is one thousand two hundred Euros (EUR 1,200.-).

Whereof the present deed is drawn up in Senningerberg on the day stated at the beginning of this document.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that the present deed is worded in
English followed by a French version; on request of the appearing person and in case of divergences between the English
and the French text, the English version will prevail.

The document having been read to the appearing party, known to the notary by her name, first name, civil status and
residence, she signed together with the notary the present deed.

Suit la version française du texte qui précède:

L'an deux mille dix, le seizième jour du décembre.

Par-devant, Maître Paul BETTINGEN, notaire de résidence à Niederanven (Grand Duché de Luxembourg).

A comparu:

Mademoiselle Petra Mala, avocat, résidant à Luxembourg agissant en vertu d’une procuration qui lui a été conférée
par le conseil d’administration tenu le 15 novembre 2010 (le «Conseil d’Administration») de la société anonyme Leaf
Holding S.A., ayant son siège social au 20, Avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, initialement constituée sous la déno-
mination de «DINO S.A.» par acte reçu par Maître Jacques Delvaux, notaire résidant à Luxembourg le 9 août 2004, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1150, daté du 13 novembre 2004, page 55159, rectifié par
un acte de Maître Delvaux, précité, du 17 décembre 2004, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations
numéro 384, daté du 27 avril 2005, page 18417 (ciaprès la «Société»).

La dénomination sociale de la Société a été modifiée de «DINO S.A.» en «Leaf Holding S.A.» suivant acte de Maître
Paul Bettingen, le 14 novembre 2005 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations numéro 1017, daté du
24 mai 2006, page 48775.

Les statuts ont également été modifiés en vertu des actes suivants:

- un acte reçu par Maître Jacques Delvaux en date du 25 février 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 702, daté du 15 juillet 2005, page 33676;

- un acte reçu par Maître Jacques Delvaux en date du 2 mars 2005 publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 701, daté du 15 juillet 2005, page 33602;

- un acte reçu par Maître Jacques Delvaux en date du 25 avril 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 966, daté du 30 septembre 2005, page 46330;

- un acte reçu par Maître Paul Bettingen en date du 12 juillet 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 1684, daté du 8 septembre 2006, page 80787;

- un acte reçu par Maître Paul Bettingen en date du 4 novembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 1359, daté du 14 juillet 2006, page 65193;

- un acte reçu par Maître Paul Bettingen en date du 14 novembre 2005, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 1017, daté du 24 mai 2006, page 48775;

- un acte reçu par Maître Paul Bettingen en date du 3 mars 2006, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 1701, daté du 12 septembre 2006, page 81638;

- un acte reçu par Maître Paul Bettingen en date du 14 février 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 851, daté du 11 mai 2007, page 40806;

- un acte reçu par Maître Paul Bettingen en date du 7 mars 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations, numéro 1582, daté du 27 juin 2008, page 75896;

- un acte reçu par Maître Paul Bettingen en date du 26 juin 2008, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 70, daté du 13 janvier 2009, page 3325;
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- un acte reçu par Maître Joseph Elvinger en date du 31 décembre 2009, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés
et Associations numéro 560, daté du 16 mars 2010, page 26871; et

- un acte reçu par Maître Paul Bettingen en date du 19 octobre 2010, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et
Associations numéro 2663, daté du 4 décembre 2010, page 127813.

Une copie de l’extrait du procès-verbal du Conseil d’Administration après avoir été signée «ne varietur» par la per-
sonne comparante et le notaire demeurera annexée au présent acte, en vu d’être enregistrée concomitamment auprès
des autorités d’enregistrement.

Laquelle personne comparante, ès - qualités qu’elle agit, a requis le notaire instrumentant de documenter ses décla-
rations comme suit:

1. Le capital social souscrit de la Société est actuellement fixé à deux millions cent soixante-onze mille huit cent deux
Euros cinquante cents (EUR 2.171.802,50) représenté par:

- 800.800 Actions ordinaires de Classe A;
- 762.922 Actions sans droit de vote de Classe B;
- 43.430 Actions sans droit de vote de Classe C;
- 43.430 Actions sans droit de vote de Classe D;
- 43.430 Actions sans droit de vote de Classe E; et
- 43.430 Actions sans droit de vote de Classe F
chacune d’une valeur nominale de un Euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25), toutes entièrement souscrites et intégra-

lement libérées.
2. Le Conseil d’Administration a décidé d’augmenter le capital social de la Société, en appliquant la procédure et dans

les limites du capital autorisé, d’un montant de onze mille trois cent trente-cinq Euros (EUR 11.335) en vue de porter
son montant de deux millions cent soixante-onze mille huit cent deux Euros cinquante cents (EUR 2.171.802,50) à deux
millions cent quatre-vingt-trois mille cent trente-sept Euros cinquante cents (EUR 2.183.137,50) par l’émission de:

- 8.160 Actions sans droit de vote de Classe B chacune d’une valeur nominale d’EUR 1,25 à libérer entièrement par
un apport en numéraire;

- 227 Actions sans droit de vote de Classe C chacune d’une valeur nominale d’EUR 1,25 à libérer entièrement par un
apport en numéraire;

- 227 Actions sans droit de vote de Classe D chacune d’une valeur nominale d’EUR 1,25 à libérer entièrement par un
apport en numéraire;

- 227 Actions sans droit de vote de Classe E chacune d’une valeur nominale d’EUR 1,25 à libérer entièrement par un
apport en numéraire;

- 227 Actions sans droit de vote de Classe F chacune d’une valeur nominale d’EUR 1,25 à libérer entièrement par un
apport en numéraire.

et il a décidé d’accepter la souscription des nouvelles actions sans réserver le droit préférentiel de souscription aux
actionnaires existants par les actionnaires suivants:

a) M. Ville Juho Kustaa Perho, demeurant à Papinsaarenkatu 53, 20900 Turku, Finlande, ayant souscrit à 1.440 nouvelles
Actions sans droit de vote de Classe B, 40 Actions sans droit de vote de Classe C, 40 Actions sans droit de vote de
Classe D, 40 Actions sans droit de vote de Classe E et 40 Actions sans droit de vote de Classe F toutes d’une valeur
nominale d’EUR 1,25 pour le prix de souscription total d’EUR 2.000;

b) M. Lars Christian Dybkjaer, demeurant à Skovbakken 33, 6200 Aabenraa, Danemark, ayant souscrit à 1.440 nouvelles
Actions sans droit de vote de Classe B, 40 Actions sans droit de vote de Classe C, 40 Actions sans droit de vote de
Classe D, 40 Actions sans droit de vote de Classe E et 40 Actions sans droit de vote de Classe F toutes d’une valeur
nominale d’EUR 1,25 pour le prix de souscription total d’EUR 2.000;

c) M. Emil Tobias Larsson, demeurant à Garvar Lundins Gränd 4, 11220 Stockholm, Suède, ayant souscrit à 1.440
nouvelles Actions sans droit de vote de Classe B, 40 Actions sans droit de vote de Classe C, 40 Actions sans droit de
vote de Classe D, 40 Actions sans droit de vote de Classe E et 40 Actions sans droit de vote de Classe F toutes d’une
valeur nominale d’EUR 1,25 pour le prix de souscription total d’EUR 2.000;

d) M. Martin Danielic, demeurant à J. Svermu 15, 93405 Levice, Slovakie, ayant souscrit à 1.440 nouvelles Actions sans
droit de vote de Classe B, 40 Actions sans droit de vote de Classe C, 40 Actions sans droit de vote de Classe D, 40
Actions sans droit de vote de Classe E et 40 Actions sans droit de vote de Classe F toutes d’une valeur nominale d’EUR
1,25 pour le prix de souscription total d’EUR 2.000;

e) M. Jörgen Bo Gunnar Thunholm, demeurant à Skolvägen 38, 13755 Tungelsta, Suède, ayant souscrit à 1.440 nouvelles
Actions sans droit de vote de Classe B, 40 Actions sans droit de vote de Classe C, 40 Actions sans droit de vote de
Classe D, 40 Actions sans droit de vote de Classe E et 40 Actions sans droit de vote de Classe F toutes d’une valeur
nominale d’EUR 1,25 pour le prix de souscription total d’EUR 2.000;

f) Stichting Administratiekantoor Leaf Employees, ayant son siège social à Amsterdam, Pays-Bas et son adresse à
Hoevestein 26, 4903 SC Oosterhout, Pays-Bas, ayant souscrit à 960 nouvelles Actions sans droit de vote de Classe B, 27
Actions sans droit de vote de Classe C, 27 Actions sans droit de vote de Classe D, 27 Actions sans droit de vote de
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Classe E et 27 Actions sans droit de vote de Classe F toutes d’une valeur nominale d’EUR 1,25 pour le prix de souscription
total d’EUR 1.335.

La preuve d’une telle souscription et du paiement du montant total de onze mille trois cent trente-cinq Euros (EUR
11.335) a été fournie au notaire instrumentant par le moyen de la copie des extraits relevant du compte bancaire de la
Société.

3. En conséquence d’une telle augmentation du capital social de la Société, l’article 6.1. des statuts de la Société est
amendé et doit dorénavant être lu comme suit:

« 6.1. Capital. Le capital souscrit de la Société est fixé à deux millions cent quatre-vingt-trois mille cent trente-sept
Euros cinquante cents (2.183.137,50 EUR) divisé en:

800.800 Actions ordinaires de Classe A,
771.082 Actions sans droit de vote de Classe B,
43.657 Actions sans droit de vote de Classe C,
43.657 Actions sans droit de vote de Classe D,
43.657 Actions sans droit de vote de Classe E, et
43.657 Actions sans droit de vote de Classe F

chacune d’une valeur nominale de un Euro et vingt-cinq cents (EUR 1,25).

Frais

Le notaire soussigné déclare, conformément aux dispositions de l’article 32-1 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, telle que modifiée, que les conditions requises pour l’augmentation du capital, telles que contenues à
l’article 26 de cette loi, ont été remplies.

Le montant des frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou sont mis à sa charge en raison de l’augmentation de capital qui précède, est évalué approximativement à la somme de
mille deux cents Euros (EUR 1.200,-)

DONT ACTE, fait et passé à Senningerberg, date qu'en tête des présentes.

Le notaire soussigné, qui comprend et parle l'anglais, déclare que sur la demande des comparants, le présent acte est
rédigé en anglais, suivi d'une version française; à la requête des mêmes personnes comparantes et en cas de divergences
entre le texte anglais et le texte français, la version anglaise fera foi.

L'acte ayant été lu au comparant, connu du notaire par son nom, prénom usuel, état civil et résidence, le comparant
a signé ensemble avec le notaire, le présent acte.

Signé: Petra Mala, Paul Bettingen

Enregistré à Luxembourg, A.C., le 20 décembre 2010. LAC / 2010 / 57446. Reçu 75.-€.

Le Receveur (signé): Francis Sandt.

Pour copie conforme, délivrée à la société aux fins de publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Senningerberg, le 10 janvier 2011.

Référence de publication: 2011005110/243.

(110004933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Schraden Biogas Investment S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 114.795.

EXTRAIT

En date du 7 février 2011 l'Associé unique a pris les résolutions suivantes:

- La démission de Marjoleine VAN OORT, en tant que gérant de la société, est acceptée avec effet immédiat.

- Ivo HEMELRAAD, avec adresse professionnelle au «15, rue Edward Steichen, L-2540 Luxembourg», est élu nouveau
gérant de la société avec effet immédiat et ce pour une durée indéterminée.

Pour extrait conforme,
Luxembourg.

Référence de publication: 2011020422/15.

(110024770) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.
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Squirrel S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1371 Luxembourg, 7, Val Sainte Croix.

R.C.S. Luxembourg B 132.026.

RECTIFICATIF

Mention rectificative du bilan enregistré et déposé le 17/01/2011, et accepté au registre sous le N: L110009029

Le bilan modifié au 31 décembre 2008 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2011020427/12.

(110024506) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Sidercoat Intl S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-8440 Steinfort, 41A, rue de Luxembourg.

R.C.S. Luxembourg B 156.708.

Extrait des résolutions prises par l’associé unique en date du 30 décembre 2010

L’associé unique a décidé de modifier la clôture du premier exercice social de la société du trente et un décembre
deux mille dix au trente et un décembre deux mille onze. En conséquence et à titre d’exception le premier exercice social
de la Société qui a commencé le jour de la constitution au seize novembre deux mille dix, se terminera le trente et un
décembre deux mille onze. La première assemblée générale statutaire approuvant les comptes annuels se tiendra dès lors
en deux mille douze.

Luxembourg, le 9 février 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Sidercoat Intl S.à r.l.

Référence de publication: 2011020424/17.

(110024819) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Sabenka Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 115.500.

EXTRAIT

Il résulte du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire du 19 janvier 2011 que Mademoiselle Sandra BORTOLUS,
employée privée, avec adresse professionnelle à L-1219 Luxembourg, 23, rue Beaumont, a été nommée administrateur
pour terminer le mandat de Monsieur Pierre SCHMIT, démissionnaire.

Luxembourg, le 19 janvier 2011.
POUR EXTRAIT CONFORME
POUR LE CONSEIL D'ADMINISTRATION
Signature

Référence de publication: 2011020428/15.

(110024695) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Saint Philippe International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1227 Luxembourg, 3, rue Belle-Vue.

R.C.S. Luxembourg B 147.721.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020429/11.

(110024030) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.
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Santex S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 74.564.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020432/11.

(110024031) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Sanasa S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 151.102.

Extrait des décisions prises par l’assemblée générale des actionnaires tenue extraordinairement en date du 3 février 2011

1) Fin du mandat d’administrateur de catégorie B de:

- M. Vincent TUCCI

2) Nomination au conseil d’administration jusqu’à l’issue de l’assemblée générale statutaire de 2015:

- Mme Mounira MEZIADI, administrateur de sociétés, née à Thionville (France), le 12 novembre 1979, demeurant
professionnellement à L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte, administrateur de catégorie B.

Luxembourg, le 8 février 2011.
Pour extrait sincère et conforme
Pour SANASA S.A.
Intertrust (Luxembourg) S.A.

Référence de publication: 2011020431/17.

(110024072) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Sarigan S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 115.854.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020433/11.

(110024032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Villa Conrad S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8070 Bertrange, 23, Zone d'Activités Bourmicht.

R.C.S. Luxembourg B 107.948.

Extrait du procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire tenue le 20 octobre 2010

L'assemblée générale renouvelle le mandat des administrateurs, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2016.
La société se trouve engagée par la signature conjointe de deux administrateurs. Les administrateurs sont:

Eric Lux, administrateur de sociétés demeurant professionnellement, 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald;

Brigitte Laschet, employée privé, demeurant professionnellement, 1, rue Peternelchen, L-2370 Howald;

Jacques Niedercorn, administrateur de sociétés, demeurant professionnellement, 2, boulevard Joseph II, L-1840 Lu-
xembourg;

Blandine Lung-Vilmain, épouse de Monsieur Jacques Niedercorn, demeurant professionnellement, 2, boulevard Joseph
II, L-1840 Luxembourg.

L'assemblée générale renouvelle le mandat du Commissaire, la société PKF Abax Audit, R.C.S. n° B142867 ayant son
siège social au 6, Place de Nancy L-2212 Luxembourg, jusqu'à l'assemblée générale qui se tiendra en 2016.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour la société

Référence de publication: 2011020477/20.
(110024473) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Sun Hellas S.A., Société Anonyme,
(anc. Sun Hellas Holdings S.A.).

Siège social: L-1470 Luxembourg, 50, route d'Esch.
R.C.S. Luxembourg B 95.228.

In the year two thousand and ten,
On the twenty-first day of December,
Before Us Maître Emile SCHLESSER, notary residing in Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,
Was held an Extraordinary General Meeting of the shareholders of "SUN HELLAS HOLDINGS S.A.", a holding cor-

poration under Luxembourg Law, having its registered offices in L-1470 Luxembourg, 50, route d’Esch, incorporated by
deed of notary Paul DECKER, then residing in Luxembourg-Eich, on 22 July 2003, published in the "Mémorial, Recueil des
Sociétés et Associations C", number 976 of 23 September 2003, modified by deed of the undersigned notary on 30
December 2004, published in the "Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C", number 510 on 30 May 2005,
modified further the project of merger on 28 November 2006 by deed of notary Paul BETTINGEN, residing in Niede-
ranven, published in the “Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C”, number 2273 on 5 December 2006,
registered at the Trade and Companies' Register in Luxembourg-City under section B and number 95,228.

The meeting was opened with Mrs Laurence TRAN, private employee, residing in Rollingen/Mersch, in the chair,
who appointed as secretary Miss Siyuan Isabelle HAO, private employee, residing in Luxembourg.
The meeting elected as scrutineer Mrs Christine PICCO, private employee, residing professionally in Luxembourg.
The board of the meeting having thus been constituted, the Chairwoman declared and requested the notary to state:
I.- That the agenda of the meeting is the following:
1. Renunciation to the holding statute and adoption of the statute of a “société de participation financières”.
2. Modification of the company’s name from “SUN HELLAS HOLDINGS S.A.” to “SUN HELLAS S.A.” and subsequent

amendment of article three of the Articles of Incorporation to be read as follows:
“There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the shares hereafter

created a Company in the form of a société anonyme which will be governed by the laws of the Grand Duchy of Lu-
xembourg and by the present Articles of Incorporation.

The Company will exist under the name of «SUN HELLAS S.A.».”
3. Modification of the company’s purpose and subsequent amendment of article three of the Articles of Incorporation,

to be read as follows:
“The Company may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in respect of real

estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.
The Company may furthermore carry out all transactions relating directly or indirectly to the taking of participating

interests in whatsoever form, in any enterprise in the form of a public limited liability company or of a private liability
company, as well as the administration, management, control and development of such participations.

In particular the Company may use its funds for the creation, management, development and the disposal of a portfolio
comprising all types of transferable securities or patents of whatever origin, take part in the creation, development and
control of all enterprises, acquire all securities and patents, either by way of contribution, subscription, purchase or
otherwise, option, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including, without
limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies and/or
to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security
over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and undertakings
of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

The Company may also carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.
The Company may also proceed with the acquisition, management, development, sale and rental of any real estate,

whether furnished or not, and in general, carry out all real estate operations with the exception of those reserved to a
dealer in real estate and those concerning the placement and management of money. In general, the Company may carry
out any patrimonial, movable, immovable, commercial, industrial or financial activity as well as all transactions that aim to
promote and facilitate directly or indirectly the accomplishment and development of its purpose.”

4. Amendment of article twenty of the Articles of Incorporation, to be read as follows:
“All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance with the law of 10

August 1915 governing commercial companies, as amended.”

26096



L U X E M B O U R G

5. Miscellaneous.

II.- That the shareholders present or represented, the proxies of the represented shareholders and the number of
their shares are shown on an attendance list; this attendance list, signed by the shareholders present, the proxies of the
represented shareholders and by the board of the meeting, will remain annexed to the present deed to be filed at the
same time with the registration authorities.

Shall also remain attached to this deed, the proxies of the represented shareholders after having been signed "ne
varietur" by the appearing persons.

III.- That the whole corporate capital being present or represented at this meeting and all the shareholders present
or represented declaring that they had due notice and got knowledge of the agenda prior to this meeting, no convening
notices were necessary.

IV.- That the present meeting, representing the whole corporate capital, is regularly constituted and may validly deli-
berate on all the items of the agenda.

Then the general meeting, after deliberation, took unanimously the following resolutions:

First resolution:

The general meeting decides to renounce to the statute of a holding company and decides to adopt the statute of a
“société de participations financières”.

Second resolution:

The general meeting decides to modify the company’s name from “SUN HELLAS HOLDINGS S.A.” to “SUN HELLAS
S.A.” and to subsequently amend article three of the Articles of Incorporation to be read as follows:

“ Art. 1. Form, Name. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of
the shares hereafter created a Company in the form of a société anonyme which will be governed by the laws of the
Grand Duchy of Luxembourg and by the present Articles of Incorporation.

The Company will exist under the name of «SUN HELLAS S.A.».”

Third resolution:

The general meeting decides to modify the company’s purpose and decides to amend article three which will from
now on have the following wording:

“ Art. 3. Object. The Company may carry out any commercial, industrial or financial operations, any transactions in
respect of real estate or moveable property, which the Company may deem useful to the accomplishment of its purposes.

The Company may furthermore carry out all transactions relating directly or indirectly to the taking of participating
interests in whatsoever form, in any enterprise in the form of a public limited liability company or of a private liability
company, as well as the administration, management, control and development of such participations.

In particular the Company may use its funds for the creation, management, development and the disposal of a portfolio
comprising all types of transferable securities or patents of whatever origin, take part in the creation, development and
control of all enterprises, acquire all securities and patents, either by way of contribution, subscription, purchase or
otherwise, option, as well as realize them by sale, transfer, exchange or otherwise.

The Company may borrow in any form except by way of public offer. It may issue by way of private placement only,
notes, bonds and debentures and any kind of debt and/or equity securities. The Company may lend funds including, without
limitation, the proceeds of any borrowings and/or issues of debt securities to its subsidiaries, affiliated companies and/or
to any other company. It may also give guarantees and pledge, transfer, encumber or otherwise create and grant security
over all or over some of its assets to guarantee its own obligations and undertakings and/or obligations and undertakings
of any other company and, generally, for its own benefit and/or the benefit of any other company or person.

The Company may also carry out its business through branches in Luxembourg or abroad.

The Company may also proceed with the acquisition, management, development, sale and rental of any real estate,
whether furnished or not, and in general, carry out all real estate operations with the exception of those reserved to a
dealer in real estate and those concerning the placement and management of money. In general, the Company may carry
out any patrimonial, movable, immovable, commercial, industrial or financial activity as well as all transactions that aim to
promote and facilitate directly or indirectly the accomplishment and development of its purpose.”

Fourth resolution:

The general meeting decides to amend article twenty of the Articles of Incorporation, which will from now on have
the following wording:

“ Art. 20. Applicable Law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accor-
dance with the law of 10 August 1915 governing commercial companies, as amended.”
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Declaration:

The representative of the shareholder(s) declares, in application of the Act of 12 November 2004, as subsequently
amended, that his/her/its principal(s) is (are) the actual beneficiaries of the company that is the object of the present
document, and certifies that the funds/assets/rights used in paying up the company capital do not come from activities
constituting an offence under Article 506-1 of the Criminal Code or Article 8-1 of the amended Act of 19 February 1973
on the sale of medicinal substances and combating drug addiction (money laundering) or acts of terrorism as defined in
Article 135-1 of the Criminal Code (financing of terrorism) and that the company does not and shall not take part in such
activities.

There being no further business on the agenda, the meeting is terminated.

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on the request of the above ap-
pearing persons, the present deed is worded in English, followed by a French translation; on request of the same appearing
persons and in case of divergences between the French and the English texts, the English text will be prevailing.

In faith of which, We the undersigned notary, have set our hand and seal, on the day named at the beginning of this
deed.

The deed having been read to the persons appearing, all known to the notary by their surname, name, civil status and
residence, the Chairman, the secretary and the scrutineer signed with Us, the notary this original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille dix,

Le vingt-et-un décembre,

Pardevant Maître Emile SCHLESSER, notaire de résidence à Luxembourg, 35, rue Notre-Dame,

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme holding "SUN HELLAS HOL-
DINGS S.A.", avec siège social à L-1470 Luxembourg, 50, route d’Esch, constituée suivant acte reçu par le notaire Paul
DECKER, alors de résidence à Luxembourg-Eich, en date du 22 juillet 2003, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et
Associations C, numéro 976 du 23 septembre 2003, modifiée suivant acte reçu par le notaire instrumentaire en date du
30 décembre 2004, publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 510 du 30 mai 2005, modifiée
suite au projet de fusion en date du 28 novembre 2006 reçu par le notaire Paul BETTINGEN, de résidence à Niederanven,
publié au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations C, numéro 2273 du 5 décembre 2006, inscrite au Registre de
Commerce et des Sociétés de et à Luxembourg sous la section B et le numéro 95.228.

L'assemblée est ouverte sous la présidence de Madame Laurence TRAN, employée privée, demeurant à Rollingen/
Mersch,

qui désigne comme secrétaire Mademoiselle Siyuan Isabelle HAO, employée privée, demeurant à Luxembourg.

L'assemblée choisit comme scrutatrice Madame Christine PICCO, employée privée, demeurant professionnellement
à Luxembourg.

Le bureau ainsi constitué, la Présidente expose et prie le notaire instrumentaire d'acter:

I.- Que la présente Assemblée Générale Extraordinaire a pour ordre du jour:

1. Abandon du statut de société holding et adoption du statut de société de participations financières.

2. Modification de la dénomination sociale de «SUN HELLAS HOLDINGS S.A.» en «SUN HELLAS S.A.» et modification
subséquente de l’article premier des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«Il est formé par les présentes entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront propriétaires des actions ci-après
créées une société anonyme qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg et par les présents statuts.

La Société adopte la dénomination de " SUN HELLAS S.A.".»

3. Modification de l’objet social et modification subséquente de l’article trois des statuts pour lui donner la teneur
suivante:

«La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que tous transferts
de propriété immobiliers ou mobiliers, que la Société peut considérer utile pour l'accomplissement de ses objets.

La Société a en outre pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou de
société de personnes, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d’un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprises, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre
manière, tous titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
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une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ainsi
que toutes autres sociétés ou tiers.

La Société peut également réaliser son activité par l’intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l’étranger.

Elle pourra également procéder à l’acquisition, la gestion, l’exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,
meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l’exception de celles de marchands de
biens. Elle pourra aussi placer et gérer ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère
patrimonial, mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opéra-
tions de nature à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l’objet social ou son extension.»

4. Modification de l’article vingt des statuts pour lui donner la teneur suivante:

«La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures trouveront leur application
partout ou il n’y a pas été dérogé par les présents statuts.»

5. Divers.

II.- Que les actionnaires présents ou représentés, les mandataires des actionnaires représentés, ainsi que le nombre
d'actions qu'ils détiennent sont indiqués sur une liste de présence; cette liste de présence, après avoir été signée par les
actionnaires présents, les mandataires des actionnaires représentés ainsi que par les membres du bureau, restera annexée
au présent procès-verbal pour être soumise avec lui à la formalité de l'enregistrement.

Resteront pareillement annexées aux présentes les procurations des actionnaires représentés, après avoir été para-
phées "ne varietur" par les comparants.

III.- Que l'intégralité du capital social étant présente ou représentée à la présente assemblée, il a pu être fait abstraction
des convocations d'usage, les actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par
ailleurs avoir eu connaissance de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

IV.- Que la présente assemblée, réunissant l'intégralité du capital social, est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les points portés à l'ordre du jour.

Ensuite, l'assemblée générale, après avoir délibéré, prend à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution:

L'assemblée générale décide d’abandonner le statut de société holding et d’adopter le statut de société de participations
financières.

Deuxième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier la dénomination sociale de «SUN HELLAS HOLDINGS S.A.» en «SUN HEL-
LAS S.A.», et de modifier subséquemment l’article premier des statuts, lequel aura dorénavant la teneur suivante:

«  Art. 1 er . Forme, Dénomination.  Il est formé par les présentes entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront
propriétaires des actions ci-après créées une société anonyme qui sera régie par les lois du Grand-Duché de Luxembourg
et par les présents statuts.

La Société adopte la dénomination de "SUN HELLAS S.A.".»

Troisième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier l’objet social et de modifier subséquemment l’article trois des statuts, lequel
aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 3. Objet. La Société pourra accomplir toutes opérations commerciales, industrielles ou financières, ainsi que
tous transferts de propriété immobiliers ou mobiliers, que la Société peut considérer utile pour l'accomplissement de
ses objets.

La Société a en outre pour objet toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de partici-
pations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise se présentant sous forme de société de capitaux ou de
société de personnes, ainsi que l’administration, la gestion, le contrôle et le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, la mise en valeur et à la cession d’un portefeuille
se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au développement et au contrôle de
toute entreprises, acquérir par voie d’apport, de souscription, de prise ferme ou d’option d’achat et de toute autre
manière, tous titres et brevet, les réaliser par voie de vente, de cession, d’échange ou autrement.

La Société peut également garantir, accorder des sûretés à des tiers afin de garantir ses obligations ou les obligations
de sociétés dans lesquelles elle détient une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même
groupe de sociétés que la Société, accorder des prêts à ou assister autrement des sociétés dans lesquelles elle détient
une participation directe ou indirecte ou des sociétés qui font partie du même groupe de sociétés que la Société ainsi
que toutes autres sociétés ou tiers.

La Société peut également réaliser son activité par l’intermédiaire de succursales au Luxembourg ou à l’étranger.

Elle pourra également procéder à l’acquisition, la gestion, l’exploitation, la vente ou la location de tous immeubles,
meublés, non meublés et généralement faire toutes opérations immobilières à l’exception de celles de marchands de
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biens. Elle pourra aussi placer et gérer ses liquidités. En général, la Société pourra faire toutes opérations à caractère
patrimonial, mobilières, immobilières, commerciales, industrielles ou financières, ainsi que toutes transactions et opéra-
tions de nature à promouvoir et à faciliter directement ou indirectement la réalisation de l’objet social ou son extension.»

Quatrième résolution:

L'assemblée générale décide de modifier l’article vingt des statuts, lequel aura dorénavant la teneur suivante:

« Art. 20. Loi applicable. La loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales ainsi que ses modifications ultérieures
trouveront leur application partout ou il n’y a pas été dérogé par les présents statuts.»

Déclaration:

La représentante de l'(des) actionnaire(s) déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été
modifiée par la suite, que son mandant(ses mandants) est(sont) le(s) bénéficiaire(s) réel(s) de la société faisant l'objet des
présentes et certifie que la société ne se livre(ra) pas à des activités constituant une infraction visée aux articles 506-1 du
Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamenteuses et la lutte
contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article 135-1 du Code Pénal (finan-
cement du terrorisme).

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.
Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la demande des comparants, le

présent acte est rédigé en anglais suivi d'une traduction française; à la requête des mêmes personnes et en cas de diver-
gences entre les textes français et anglais, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête des présentes.
Et après lecture faite aux comparantes, connues du notaire par noms, prénoms usuels, états et demeures, les membres

du bureau ont signé avec le notaire la présente minute.
Signé: L. Tran, S. I. Hao, C. Picco, E. Schlesser.
Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 22 décembre 2010. Relation: LAC / 2010 / 58014. Reçu soixante-quinze euros

75,00€.
Le Receveur (signé): Francis SANDT.

Pour expédition conforme.

Luxembourg, le 30 décembre 2010.

Référence de publication: 2011005228/246.
(110005213) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Renimax S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 55.485.

Les comptes annuels au 31/12/2008 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2011021922/9.
(110026255) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 février 2011.

Sea-Land Financing and Contracting, Société Anonyme.
Siège social: L-2180 Luxembourg, 8-10, rue Jean Monnet.

R.C.S. Luxembourg B 45.386.

En date du 21 janvier 2011, et ce avec effet immédiat, Fiduciaire Patrick Sganzerla Société à responsabilité limitée a
démissionné de son poste de commissaire.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme et sincère
Pour Sea-Land Financing and Contracting S.A.
Fiduciaire Patrick Sganzerla S.à r.l.
46. Bd G.D. Charlotte
B.P. 2650 L-1026 Luxembourg
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011020434/17.
(110024806) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.
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Sersteel S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 144.708.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020436/11.

(110024776) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Servitia, Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 23, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 14.241.

Extrait du procès-verbal du Conseil d'Administration du 6 mai 2010.

Le Conseil d'Administration nomme, pour la période expirant à l'Assemblée Générale statuant sur l'exercice 2010:

- M. Venanzio LIBERATORE, Vice-directeur général de la société, demeurant professionnellement à 23 Bd du Prince
Henri, L-1724 Luxembourg, en tant que directeur délégué pour les activités quotidiennes.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Jean-Claude KRIEGER
Administrateur délégué

Référence de publication: 2011020437/15.

(110023906) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

SHU S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1621 Luxembourg, 24, rue des Genêts.

R.C.S. Luxembourg B 109.634.

Cession de parts sociales

En vertu d’un acte de cession sous seing privé en date du 5 mai 2010, l’associé unique, la société EDGWARE ENTER-
PRISES S.A., a cédé la totalité des parts sociales de la société, soit 125 parts sociales, à Monsieur Charles GAMON,
demeurant professionnellement à Coppings Farm, Leigh, Tonbridge, Kent, TN11 8PN, U.K.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011020442/12.

(110024062) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Brading Holding S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.000,00.

Siège social: L-1746 Luxembourg, 2, rue Joseph Hackin.

R.C.S. Luxembourg B 138.292.

Il résulte de la décision de l'associé unique tenue au siège social en date du 1 er février 2011 de la société Brading
Holding S.à r.l. que l'associé a pris la décision suivante:

- Election du nouveau Gérant A pour une durée indéterminée à compter de la présente Assemblée Générale Annuelle:

Pierre-Yves Monoyer, résidant professionnelle au 7A, Rue Robert Stumper, L-2557 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Brading Holding S.à r.l.
Patrick L.C. van Denzen
Gérant B

Référence de publication: 2011020549/16.

(110023544) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.
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GP Cars S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-4410 Soleuvre, 18, Z.A. Um Woeller.

R.C.S. Luxembourg B 157.952.

STATUTS

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

ONT COMPARU:

1) Monsieur Guilherme LOUREIRO PEREIRA, gérant de société, demeurant à L-4995 Schouweiler, 67, rue de Ba-
scharage.

2) Madame Ana Paula GONCALVES OLIVEIRA, employée privée, demeurant à L-4995 Schouweiler, 67, rue de Ba-
scharage.

Lesquels comparants ont requis le notaire soussigné de dresser acte constitutif d'une société anonyme qu'ils déclarent
constituer entre eux et dont ils ont arrêté les statuts comme suit.

Dénomination - Siège - Durée - Objet - Capital

Art. 1 er .  Entre les personnes ci-avant désignées et toutes celles qui deviendraient dans la suite propriétaires des
actions ci-après créées, il est formé une société anonyme sous la dénomination de "GP CARS S.A.".

Art. 2. Le siège de la société est établi à Soleuvre.

Sans préjudice des règles du droit commun en matière de résiliation contractuelle, au cas où le siège de la société est
établi par contrat avec des tiers, le siège social pourra être transféré sur simple décision du conseil d'administration
respectivement de l'administrateur unique à tout autre endroit à l'intérieur de la commune du siège social.

Le siège social pourra être transféré dans toute autre localité du pays par décision de l'actionnaire unique ou en cas
de pluralité d'actionnaires par décision de l'assemblée des actionnaires... comme en matière de modification des statuts.

Lorsque des événements extraordinaires d'ordre politique, économique ou social, de nature à compromettre l'activité
normale au siège social ou la communication aisée de ce siège avec l'étranger, se seront produits ou seront imminents,
le siège social pourra être transféré à l'étranger jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales, sans que
toutefois cette mesure puisse avoir d'effet sur la nationalité de la société, laquelle, nonobstant ce transfert provisoire du
siège, restera luxembourgeoise.

Pareille déclaration de transfert du siège social sera faite et portée à la connaissance des tiers par l'un des organes
exécutifs de la société ayant qualité de l'engager pour les actes de gestion courante et journalière.

Art. 3. La société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. La société a pour objet la vente de véhicules neufs et d'occasion, ainsi que de tous articles et accessoires de la
branche.

La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte et à accorder tous cautionnements ou
garanties

La société pourra effectuer toutes les opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières ou immobilières
se rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Art. 5. Le capital social est fixé à DEUX CENT MILLE EUROS (€ 200.000.-), représenté par cent (100) actions d'une
valeur nominale de DEUX MILLE EUROS (€ 2.000.-) chacune.

Les actions sont au porteur ou nominatives au choix de l'actionnaire dans les limites prévues par la loi.

Les actions de la société peuvent être créées, au choix du propriétaire, en titres unitaires ou en certificats représentatifs
de plusieurs actions.

Le capital social pourra être augmenté ou réduit dans les conditions légales requises.

En cas d'augmentation du capital social, des droits attachés aux actions nouvelles seront les mêmes que ceux dont
jouissent les actions anciennes.

Administration - Surveillance

Art. 6. La société est administrée par un conseil d'administration composé de trois membres au moins, actionnaires
ou non, nommés par l'assemblée générale, pour un terme ne pouvant dépasser six années et en tout temps révocables
par elle.

Si la société est établie par un actionnaire unique ou si à l'occasion d'une assemblée générale des actionnaires, il est
constaté que la société a seulement un actionnaire restant, la composition du conseil d'administration pourra être limitée
à un (1) membre, jusqu'à l'assemblée générale ordinaire suivant la constatation de plus d'un actionnaire.
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Le nombre d'administrateurs, la durée de leur mandat et leurs émoluments sont fixés par l'assemblée générale des
actionnaires.

Les administrateurs sortants sont rééligibles.

Le conseil d'administration élit parmi ses membres un président et s'il le décide ainsi, un ou plusieurs vice-présidents
du conseil d'administration. Le premier président pourra être désigné par l'assemblée générale. En cas d'absence du
président, les réunions du conseil d'administration sont présidées par un administrateur présent désigné à cet effet.

En cas de vacance d'une place d'administrateur nommé par l'assemblée générale, les administrateurs restants ainsi
nommés ont le droit d'y pourvoir provisoirement. Dans ce cas, l'assemblée générale, lors de la première réunion, procède
à l'élection définitive.

Art. 7. Le conseil d'administration se réunit sur la convocation faite à la demande d'un administrateur au siège social
sauf indication contraire dans les convocations.

Le conseil ne peut valablement délibérer et statuer que si la majorité de ses membres est présente ou représentée, le
mandat entre administrateurs étant admis, étant entendu qu'un administrateur peut représenter plus d'un de ses collègues.
Pareil mandat doit reproduire l'ordre du jour et peut être donné par lettre, télégramme ou télex, ces deux derniers étant
à confirmer par écrit.

Art. 8. Toute décision du conseil est prise à la majorité absolue des votants.

Art. 9. Les procès-verbaux des séances du conseil d'administration sont signés par les membres présents aux séances.

Les copies ou extraits seront certifiés conformes par deux administrateurs ou par un ou plusieurs mandataires désignés
à ces fins.

Lorsque la société comprend un actionnaire unique, il est seulement fait mention dans un procès-verbal des opérations
intervenues entre la société et son administrateur ayant eu un intérêt opposé à celui de la société.

Art. 10. Le conseil d'administration ou l'administrateur unique sont investis des pouvoirs les plus étendus pour faire
tous les actes d'administration et de disposition qui rentrent dans l'objet social. Tous les actes qui ne sont pas réservés
expressément par la loi et les statuts à l'assemblée générale sont de la compétence du conseil d'administration ou de
l'administrateur unique.

Art. 11. Le conseil d'administration pourra déléguer tout ou partie de ses pouvoirs de gestion journalière à des ad-
ministrateurs ou à des tierces personnes qui ne doivent pas nécessairement être des actionnaires de la société. La
délégation à un administrateur est subordonnée à l'autorisation préalable de l'assemblée générale.

Art. 12. Vis-à-vis des tiers la société est engagée en toutes circonstances, en cas d'administrateur unique, par la signature
individuelle de cet administrateur, et en cas de pluralité d'administrateurs, soit par la signature conjointe de deux admi-
nistrateurs dont obligatoirement celle de l'administrateur-délégué soit par la signature individuelle de l'administrateur-
délégué dans les limites de ses pouvoirs.

Art. 13. La société est surveillée par un ou plusieurs commissaires nommés par l'assemblée générale qui fixe leur
nombre et leur rémunération.

La durée du mandat de commissaire est fixée par l'assemblée générale.

Elle ne pourra cependant dépasser six années.

Assemblée générale

Art. 14. L'assemblée générale réunit tous les actionnaires. Elle a les pouvoirs les plus étendus pour décider des affaires
sociales. Les convocations se font dans les formes et délais prévus par la loi.

Art. 15. L'assemblée générale annuelle se réunit au siège social ou à tout autre endroit tel qu'indiqué dans la convo-
cation, le deuxième jeudi du mois de juin à 14.00 heures.

Si la date de l'assemblée extraordinaire tombe un jour férié, elle se réunit le premier jour ouvrable qui suit.

Art. 16. Une assemblée générale extraordinaire peut être convoquée par le conseil d'administration, respectivement
l'administrateur unique ou par le(s) commissaire(s).

Elle doit être convoquée sur la demande écrite d'actionnaires représentant le dixième du capital social.

Art. 17. Chaque action donne droit à une voix.

L'assemblée des actionnaires délibérera et prendra ses décisions conformément aux dispositions légales en vigueur au
moment de la tenue de l'assemblée.

Année sociale - Répartition des bénéfices

Art. 18. L'année sociale commence le premier janvier et finit le trente et un décembre de chaque année.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique établit les comptes annuels dans les formes prévues par la loi.
Il les remet un mois avant l'assemblée générale ordinaire aux commissaires.
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Art. 19. L'excédent favorable du bilan, déduction faite des charges et amortissements, forme le bénéfice net de la
société.

Sur ce bénéfice il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la formation du fonds de réserve légale; ce prélèvement cesse
d'être obligatoire lorsque la réserve aura atteint dix pour cent (10%) du capital souscrit.

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale.

Le conseil d'administration ou l'administrateur unique pourra sous l'observation des règles y relatives et recueillant
les approbations éventuellement nécessaires en vertu de la loi, verser des acomptes sur dividende.

La société pourra acquérir ses propres actions en observant toutefois à ce sujet les conditions et limitations prévues
par la loi.

Dissolution - Liquidation

Art. 20. Sauf dissolution judiciaire, la dissolution de la société ne peut résulter que d'une décision prise par l'assemblée
générale dans les formes prescrites pour les modifications des statuts.

Lors de la dissolution de la société, la liquidation s'effectuera par les soins d'un ou de plusieurs liquidateurs, personnes
physiques ou morales, nommées par l'assemblée générale, qui détermine leurs pouvoirs.

Disposition générale

Art. 21. La loi du 10 août 1915 et ses modifications ultérieures trouveront leur application partout où il n'y a pas été
dérogé par les présents statuts.

Dispositions transitoires

1) Par dérogation à l'article 18, le premier exercice commence aujourd'hui et finira le 31 décembre 2010 et par
dérogation à l'article 15, la première assemblée annuelle se tiendra en 2011.

2) Exceptionnellement, le premier administrateur-délégué est nommé par l'assemblée générale extraordinaire dési-
gnant le premier conseil d'administration.

Souscription

Les cent (100) actions ont été souscrites comme suit:
1. Monsieur Guilherme LOUREIRO PEREIRA, prénommé, cinquante et une actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 51
2. Madame Ana Paula GONCALVES OLIVEIRA, prénommée, quarante-neuf actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 49
Total: cent actions . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100

Ces actions ont été libérées intégralement par des versements en espèces, de sorte que le montant de deux cent mille
euros (€ 200.000.-) se trouve dès à présent à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire
instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentant a constaté que les conditions exigées par l'article vingt-six de la loi 1915 sur les sociétés
commerciales ont été accomplies.

Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société
ou qui sont mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élève approximativement à mille six cents euros (€ 1.600.-).

Assemblée générale extraordinaire

Et immédiatement après la constitution de la société, les actionnaires représentant l'intégralité du capital social et se
considérant comme dûment convoqués, se sont réunis en assemblée générale et ont pris à l'unanimité les décisions
suivantes:

1) L'assemblée décide de nommer trois administrateurs, à savoir:

a) Monsieur Guilherme LOUREIRO PEREIRA, gérant de société, né à Rio Caldo (Portugal) le 14 novembre 1966,
demeurant à L-4995 Schouweiler, 67, rue de Bascharage.

b) Madame Ana Paula GONCALVES OLIVEIRA, employée privée, née à Barro-Aveiro (Portugal) le 18 décembre 1969,
demeurant à L-4995 Schouweiler, 67, rue de Bascharage.

c) Monsieur Jorge LOUREIRO PEREIRA, mécanicien, né à Esch-sur-Alzette le 8 mars 1972, demeurant à L-3385
Noertzange, 2, Wisestrooss.

Monsieur Guilherme LOUREIRO PEREIRA, préqualifié sub a), est nommé administrateur-délégué, avec pouvoir de
signature individuelle.

2) L'assemblée décide de nommer un commissaire aux comptes, à savoir:

La société anonyme "FIDUCIAIRE ET EXPERTISES (LUXEMBOURG) S.A.", ayant son siège à L-8211 Mamer, 53, route
d'Arlon, inscrite au R.C.S.L. sous le numéro B 70.909.
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3) Les mandats des administrateurs et de l'administrateur-délégué prendront fin à l'issue de l'assemblée générale
annuelle de 2016 et celui du commissaire aux comptes à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2013.

4) Le siège de la société est fixé à L-4410 Soleuvre, 18, Z.A. Um Woeller.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, ceux-ci ont signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: LOUREIRO PEREIRA, GONCALVES OLIVEIRA, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 04 janvier 2011. Relation: CAP/2011/20. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Bascharage, le 7 janvier 2011. Alex WEBER.

Référence de publication: 2011005450/170.

(110005116) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Skyvia S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1331 Luxembourg, 59, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 133.732.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement des actionnaires du 30 décembre 2010

L'assemblée prend, à l'unanimité, la résolution suivante:

L'assemblée raye Messieurs Mario CASTRO et Patrick VANHAUTE, comme administrateurs et administrateurs-dé-
légués de la société, avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2011020446/12.

(110024336) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Soc.E.Fin. SA, Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 88.344.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020447/11.

(110024777) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Société Civile Immobilière Frisange, Société Civile Immobilière.

Siège social: L-5850 Howald, 1, rue Sangenberg.

R.C.S. Luxembourg E 1.538.

EXTRAIT

Suivant assemblée générale sous seing privé du 4 février 2011, les associés de la prédite société civile «SOCIETE CIVILE
IMMOBLIERE FRISANGE», ont décidé à l’unanimité des voix de transférer le siège social à Howald, et de modifier par
conséquent l’article 4 des statuts pour lui donner la teneur suivante:

Art. 4. Le siège de la société est établi à Howald.

L’adresse de la société est fixée à L-5850 Howald, 1 rue Sangenberg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Esch-sur-Alzette, le 9 février 2011.

Référence de publication: 2011020448/15.

(110024478) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.
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TechnoMarine S.A, Succursale de Luxembourg, Succursale d'une société de droit étranger.
Adresse de la succursale: L-1724 Luxembourg, 43, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 133.021.

Il résulte d'une décision du conseil d'administration de TechnoMarine S.A., une société de droit suisse, tenue le 10
janvier 2011, une réorganisation des gérants au sein de la succursale luxembourgeoise, comme suit:

- Révoquer Monsieur Vincent PERRIARD en qualité de gérant (avec pouvoir de signature collective). TechnoMarine
S.A., Succursale Luxembourg.

- Nomination de Monsieur Jacques Philippe AURIOL, en qualité de gérant de TechnoMarine S.A., Succursale Luxem-
bourg, avec un pouvoir de signature collective à deux.

- Conférer à Monsieur Jacques Philippe AURIOL, une signature conjointe sur les comptes BGL BNP Paribas Luxem-
bourg.

Référence de publication: 2011020463/15.

(110024355) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Solberg Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 115.855.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020453/11.

(110024778) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Sonagra S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 76.865.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020454/11.

(110024779) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Southampton S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 81.409.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020455/11.

(110024780) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Eurocredit Value Opportunities I S.àr.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 745.650,00.
Siège social: L-2320 Luxembourg, 68-70, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 146.111.

En date du 26 janvier 2011, le conseil de gérance a décidé de transférer le siège social de la Société du 13-15 avenue
de la Liberté au 68-70, boulevard de la Pétrusse L-2320 Luxembourg, et ce avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 27 janvier 2011.
Richard Brekelmans
Mandataire

Référence de publication: 2011020560/14.

(110023256) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Medilux Consult s.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4751 Pétange, 165A, route de Longwy.

R.C.S. Luxembourg B 157.951.

STATUTS

L'an deux mille dix, le vingt-deux décembre.

Par-devant Maître Alex WEBER, notaire de résidence à Bascharage.

A COMPARU:

Monsieur Patrick WILLEMS, gérant de société, né à Namur (Belgique) le 26 février 1957, demeurant à B-6717 Metzert,
rue Helligefeld, 352.

Lequel comparant a arrêté ainsi qu'il suit les statuts d'une société à responsabilité limitée unipersonnelle qu'il va
constituer.

Titre I er . Raison sociale, Objet, Siège, Durée

Art. 1 er .  Il est formé par les présentes, entre le propriétaire actuel des parts ci-après créées et tous ceux qui pourront
le devenir dans la suite, une société à responsabilité limitée qui sera régie par la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales, par la loi du 18 septembre 1933 sur les sociétés à responsabilité limitée et leurs lois modificatives, ainsi
que par les présents statuts.

Art. 2. La société a pour objet la représentation en produits pharmaceutiques.

La société est autorisée à contracter des emprunts pour son propre compte et à accorder tous cautionnements ou
garanties.

Elle peut accomplir toutes activités et opérations commerciales, industrielles, financières, mobilières, immobilières ou
autres se rattachant directement ou indirectement à son objet social.

Art. 3. La société prend la dénomination de "MEDILUX CONSULT s.à r.l.".

Art. 4. Le siège social est établi à Pétange.

Il pourra être transféré en tout autre lieu du Grand-Duché de Luxembourg en vertu d'une décision de l'assemblée
générale extraordinaire des associés.

La société pourra établir des filiales et des succursales aussi bien dans le Grand-Duché de Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 5. La durée de la société est illimitée.

Titre II. Capital social, Apports, Parts sociales

Art. 6. Le capital social est fixé à douze mille quatre cents euros (€ 12.400.-), représenté par cent (100) parts sociales
de cent vingt-quatre euros (€ 124.-) chacune.

Lorsque, et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont réunies entre les mains d'un seul associé, la société sera
considérée comme une société à responsabilité limitée unipersonnelle conformément à l'article 179 (2) de la loi sur les
sociétés commerciales; dans cette éventualité, les articles 200-1 et 200-2 de la même loi sont d'application.

Art. 7. Les parts sociales sont librement cessibles entre associés; elles ne peuvent être cédées entre vifs à des non-
associés qu'avec l'agrément donné en assemblée générale des associés représentant au moins les trois quarts du capital
social.

Art. 8. La cession de parts sociales doit être constatée par un acte notarié ou sous seing privé.

Elle n'est opposable à la société et aux tiers qu'après avoir été notifiée à la société ou acceptée par elle conformément
à l'article 1690 du Code Civil.

Art. 9. En cas de décès d'un associé, gérant ou non gérant, la société ne sera pas dissoute et elle continuera entre les
associés survivants et les héritiers de l'associé décédé.

L'interdiction, la faillite ou la déconfiture de l'un quelconque des associés ne met pas fin à la société.

Art. 10. Chaque part est indivisible à l'égard de la société. Les propriétaires indivis sont tenus de se faire représenter
auprès de la société par un seul d'entre eux ou un mandataire commun choisi parmi les associés.
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Les droits et obligations attachés à chaque part la suivent dans quelques mains qu'elle passe. La propriété d'une part
emporte de plein droit adhésion aux présents statuts.

Les héritiers et créanciers d'un associé ne peuvent sous quelque prétexte que ce soit, requérir l'apposition de scellés
sur les biens et documents de la société ni s'immiscer en aucune manière dans les actes de son administration; ils doivent,
pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux inventaires sociaux et aux décisions des assemblées générales.

Titre III. Gérance

Art. 11. La société est administrée par un ou plusieurs gérants nommés par l'assemblée des associés à la majorité du
capital social et pris parmi les associés ou en dehors d'eux.

L'acte de nomination fixera la durée de leurs fonctions et leurs pouvoirs.

Les associés pourront à tout moment décider de la même majorité la révocation du ou des gérants pour causes
légitimes, ou encore pour toutes raisons quelles qu'elles soient, laissées à l'appréciation souveraine des associés moyen-
nant observation toutefois, en dehors de la révocation pour causes légitimes, du délai de préavis fixé par le contrat
d'engagement ou d'un délai de préavis de deux mois.

Le ou les gérants ont les pouvoirs les plus étendus pour agir au nom de la société dans toutes les circonstances et
pour faire et autoriser tous les actes et opérations relatifs à son objet. Le ou les gérants ont la signature sociale et ils ont
le droit d'ester en justice au nom de la société tant en demandant qu'en défendant.

Art. 12. Le décès du ou des gérants ou leur retrait, pour quelque motif que ce soit, n'entraîne pas la dissolution de la
société.

Les héritiers ou ayants-cause du ou des gérants ne peuvent en aucun cas faire apposer des scellés sur les documents
et registres de la société, ni faire procéder à un inventaire judiciaire des valeurs sociales.

Titre IV. Décisions et Assemblées générales

Art. 13. Les décisions des associés sont prises en assemblée générale ou encore par un vote écrit sur le texte des
résolutions à prendre et qui sera communiqué par lettre recommandée par la gérance aux associés.

Le vote écrit devra dans ce dernier cas être émis et envoyé à la société par les associés dans les quinze jours de la
réception du texte de la résolution proposée.

Art. 14. A moins de dispositions contraires prévues par les présents statuts ou par la loi, aucune décision n'est vala-
blement prise que pour autant qu'elle ait été adoptée par les associés représentant plus dé la moitié du capital social. Si
ce quorum n'est pas atteint à la première réunion ou lors de la consultation par écrit, les associés sont convoqués ou
consultés une seconde fois, par lettre recommandée, et les décisions sont prises à la majorité des votes émis, quelle que
soit la portion du capital représenté.

Si la société ne compte qu'un seul associé, ses décisions sont inscrites sur un registre tenu au siège social de la société.

Art. 15. Les décisions sont constatées dans un registre de délibérations tenu par la gérance au siège social et auquel
seront annexées les pièces constatant les votes exprimés par écrit ainsi que les procurations.

Titre V. Exercice social, Inventaires, Répartition des bénéfices

Art. 16. L'exercice social commence le 1 er janvier et finit le 31 décembre de chaque année.

Art. 17. Il sera dressé à la fin de l'exercice social un inventaire général de l'actif et du passif de la société et un bilan
résumant cet inventaire. Chaque associé ou son mandataire muni d'une procuration écrite pourront prendre au siège
social communication desdits inventaire et bilan.

Art. 18. Les produits de la société, constatés par l'inventaire annuel, déduction faite des frais généraux, des charges
sociales, de tous amortissements de l'actif social et de tous comptes de provisions pour risques commerciaux ou autres,
constituent le bénéfice net. Sur le bénéfice net il sera prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution du fonds de réserve
légale jusqu'à ce qu'il ait atteint le dixième du capital social.

Le solde du bénéfice sera à la disposition des associés qui décideront de son affectation ou de sa répartition.

S'il y a des pertes, elles seront supportées par tous les associés dans les proportions et jusqu'à concurrence de leurs
parts sociales.

Titre VI. Dissolution, Liquidation

Art. 19. En cas de dissolution anticipée, la liquidation est faite par un ou plusieurs liquidateurs, associés ou non, désignés
par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et leurs émoluments.

Art. 20. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents statuts seront réglées conformément à la loi du
18 septembre 1933 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.

Disposition transitoire

Exceptionnellement le premier exercice social commence en date de ce jour et finit le 31 décembre 2011.
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Souscription et Libération

Les cent (100) parts sociales sont toutes souscrites par l'associé unique Monsieur Patrick WILLEMS, préqualifié.

Toutes les parts sociales ont été entièrement libérées en espèces, de sorte que la somme de douze mille quatre cents
euros (€ 12.400.-) se trouve à la libre disposition de la société, ainsi qu'il en a été justifié au notaire soussigné qui le
constate expressément.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la société et qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution, s'élèvent approximativement à neuf cent cinquante euros (€ 950.-).

Assemblée générale extraordinaire

Le comparant ci-avant désigné, représentant l'intégralité du capital social, a pris les résolutions suivantes:

1.- Monsieur Patrick WILLEMS, préqualifié, est nommé gérant unique de la société pour une durée indéterminée.

2.- La société est valablement engagée en toutes circonstances par la signature individuelle du gérant.

3.- Le siège social est établi à L-4751 Pétange, 165a, route de Longwy.

Le comparant déclare, en application de la loi du 12 novembre 2004, telle qu'elle a été modifiée par la suite, être le
bénéficiaire réel de la société faisant l'objet des présentes et certifie que les fonds servant à la libération du capital social
ne proviennent pas respectivement que la société ne se livrera pas à des activités constituant une infraction visée aux
articles 506-1 du Code Pénal et 8-1 de la loi modifiée du 19 février 1973 concernant la vente de substances médicamen-
teuses et la lutte contre la toxicomanie (blanchiment) ou des actes de terrorisme tels que définis à l'article 135-1 du Code
Pénal (financement du terrorisme).

Le notaire instrumentant a rendu attentif le comparant au fait qu'avant toute activité commerciale de la société pré-
sentement fondée, celle-ci doit être en possession d'une autorisation de commerce en bonne et due forme en relation
avec l'objet social, ce qui est expressément reconnu par le comparant.

DONT ACTE, fait et passé à Bascharage en l'étude, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au comparant, celui-ci a signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: WILLEMS, A. WEBER.

Enregistré à Capellen, le 04 janvier 2011. Relation: CAP/2011/21. Reçu soixante-quinze euros (75,00 €).

Le Receveur (signé): NEU.

Pour expédition conforme, délivrée à la société à sa demande, aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des
Sociétés.

Bascharage, le 7 janvier 2011. Alex WEBER.

Référence de publication: 2011005485/130.

(110005096) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 11 janvier 2011.

Caesar Raseac S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 447.000,00.

Siège social: L-2340 Luxembourg, 6, rue Philippe II.

R.C.S. Luxembourg B 107.610.

EXTRAIT

Suite à une augmentation de capital en date du 25 avril 2005, le capital social de la Société est désormais fixé à quatre
cent quarante-sept mille euros (447.000,- EUR) représenté par dix-sept mille huit cent quatre-vingt (17.880) parts sociales
de vingt-cinq euros (25,- EUR) chacune, détenues par son associé unique, Caesar Holding Limited.

Fait à Luxembourg.
Pour la société
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2011020550/16.

(110023785) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.
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Spleen S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 94.267.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020456/11.

(110024781) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Synapsis S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1510 Luxembourg, 38, avenue de la Faïencerie.

R.C.S. Luxembourg B 92.726.

Il résulte d’une lettre datée du 11 août 2010 que mademoiselle Annalisa CIAMPOLI a démissionné de son poste
d’administrateur.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 08 février 2011.

Référence de publication: 2011020461/11.

(110024783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

The Paulig Group Sepcav, Société d'Epargne-Pension à Capital Variable.

R.C.S. Luxembourg B 107.058.

Extract of the letter of resignation of Mr. ÖHMAN Magnus Carl Svante

The undersigned, Mr. ÖHMAN Magnus Carl Svante, born on April 12, 1949, living in Finland, is declaring his resignation
with immediate effect from his position as Director of The Paulig Group SEPCAV (RC B107058).

Done in Helsinki, on March 30, 2010.

Traduction en français:

Extrait de la lettre de démission de Monsieur ÖHMAN Magnus Carl Svante

Le soussigné, Mr. ÖHMAN Magnus Carl Svante, né le 12 avril 1949, habitant en Finlande, déclare sa démission avec
effet immédiat de son poste d’Administrateur de The Paulig Group SEPCAV (RC B107058).

Fait à Helsinki, le 30 mars 2010.

Référence de publication: 2011020464/15.

(110024107) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Tobacco World S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2529 Howald, 30, rue des Scillas.

R.C.S. Luxembourg B 125.892.

Extrait des résolutions de l'assemblée générale extraordinaire tenue en date du 3 janvier 2011

Conseil d’administration

L’Assemblée Générale accepte la démission, avec effet immédiat de ses fonctions d’administrateur unique de Madame
Brigitte BAUER - LUX, demeurant 1, rue des Eglantiers L-8447 Steinfort.

L’Assemblée Générale décide de nommer avec effet immédiat Monsieur Alistair James NEWMAN, employé privé, né
le 12 septembre 1986 à Redhill (Royaume Uni), demeurant 1, Gaaschtgrund L-8251 Strassen aux fonctions d’administra-
teur unique de la société.

Le mandat de l’administrateur unique prendra fin à l’issue de l’Assemblée Générale Statutaire de 2012 statuant sur les
comptes annuels au 31 décembre 2011.

Luxembourg, le 8 février 2011.

Référence de publication: 2011020471/17.

(110024567) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.
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Upto S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1724 Luxembourg, 3A, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 107.528.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale ordinaire tenue extraordinairement le 05.11.2010 à Luxembourg

L'Assemblée renouvelle pour une période de 6 ans le mandat des Administrateurs et du Commissaire sortants, à savoir
Messieurs JHEAN Roland, 4, rue Robert Estienne, F-75008 PARIS, France, POTTIAUX Jean-Luc, Rue de l'Enseignement,
15, B-7090 Braine Le Comte, Belgique, ATTALI Marc, 18, Avenue Charles de Gaulle, 92270 BOIS-COLOMBE, FRANCE
en tant qu'administrateurs et la société AUDITEX S.A.R.L. 3A, Boulevard du Prince Henri, L-1724 LUXEMBOURG en
tant que commissaire aux comptes.

Leur mandat prendra fin à l'issue de l'Assemblée Générale Statutaire à tenir en 2016

Pour copie conforme
Signatures
Administrateur / Administrateur

Référence de publication: 2011020474/17.

(110024790) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Stones Steak House Strassen S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-8011 Strassen, 321, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 102.624.

Il résulte d'un courrier recommandé reçu le 20 mai 2009, que la société VO CONSULTING LUX S.A., avec siège
social à L-4963 CLEMENCY, 8 rue Haute et inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 61459, démissionne de ses fonctions de Commissaire aux Comptes de la société STONES STEAK HOUSE
STRASSEN S.A.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Signature

Référence de publication: 2011020630/14.

(110023717) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Walk 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 50.000,00.
Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 104.763.

I. Suite au conseil de gérance tenu en date du 26 janvier 2011, les gérants ont décidé de transférer le siège social de
la société du 5, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, au 16, Avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg, avec effet au 1 er février
2011.

II. Le siège social de l'associé EPI Walk Germany S.à r.l. a changé et est à présent au 16, Avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg.

III. L'adresse de Yves Barthels, gérant de catégorie A, a changé et se trouve à présent au 16, Avenue Pasteur, L-2310
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 31 janvier 2011. Signature.

Référence de publication: 2011020484/17.

(110024454) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 9 février 2011.

Alternative Advisers S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2334 Luxembourg, 11, Place Saints Pierre et Paul.

R.C.S. Luxembourg B 139.136.

Extrait du procès-verbal de l'assemblée générale statutaire du 21 janvier 2011

- L'assemblée accepte la démission de Monsieur Jean-Michel WILLEMAERS de ses postes d'administrateur et d'admi-
nistrateur délégué avec effet immédiat.
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- Monsieur Jean-Marie DEMEURE (né le 6 mars 1945 (France) à Pontarlier Doubs et demeurant au 99, route de Longwy,
L - 8080 Bertrange) est appelé aux postes d'administrateur et d'administrateur délégué de la société, en remplacement
de Monsieur Jean-Michel WILLEMAERS, démissionnaire. Ses mandats arriveront à échéance à l'issue de l'assemblée gé-
nérale statutaire de 2014.

Pour extrait sincère et conforme
Philippe DEBATTY / Jean-Marie DEMEURE
Administrateur délégué Président du conseil / Administrateur

Référence de publication: 2011020538/17.

(110023872) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Brunel Properties S.àr.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 5, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 151.252.

EXTRAIT

Suite au transfert de parts sociales ayant eu lieu sous seing privé en date du 7 décembre 2010, l'actionnariat de la
Société est désormais composé comme suit:

Associés Nombre
des parts

sociales
Goldland Universal Sàrl
5, Avenue Gaston Diderich
L-1420 Luxembourg . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 12.500

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 3 février 2011.
Francesca Docchlo
Gérant

Référence de publication: 2011020544/20.

(110023735) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Augentius Fund Administration (Luxembourg) S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 280.000,00.
Siège social: L-8399 Windhof (Koerich), 4, rue d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 150.673.

Extrait de la résolution de l'associé unique du 25 August 2010

L'Associé Unique accepte et decide de nommer en replacment Monsieur Malcolm Wilson, 4 rue d'Arlon, L-8399
Windhof, Luxembourg, comme administrateur la société a partir ce jour.

Pour copie conforme
Ian Kelly / David Bailey

Référence de publication: 2011020541/13.

(110023734) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 8 février 2011.

Luxembourg Flight Association S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1110 Findel,

R.C.S. Luxembourg B 79.756.

Le bilan au 31.12.2010 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Pour Luxembourg Flight Association S.à r.l.
Signature

Référence de publication: 2011022470/12.

(110027325) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 février 2011.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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